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Arrêté préfectoral d’autorisation environnementale n°2020-197A
relatif à l’exploitation d’un data center dit « MRS 4 » située dans l’Enceinte portuaire - Porte 4

(GPMM) — Marseille 13015 et d’une sous-station électrique située lii chemin du littoral —

Marseille 13015

LE PRÉFET DES BOUCKES-DU-RHÔNE

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE,

Vu le code de l’ens ironneinent et notamment son titre VIII du livre 1er, son titre I’ du livre V, son titre I ‘ et son
litre second du livre Il:

Vu la nomenclature des installations classées

Vu la uomenclalure des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en
application des articles I.. 214-l à L. 214-ô du code de Lenvironnenieni

Vu l’arrêté lic 000575 du 10 septembre 2019 portant organisation du dispositif d’urgence en cas «épisode de
pollution de l’air ambiant sur le département des Rouches—du-Rhône

‘u l’arrêté dc prescriplions n° 198-20l7AIi du 27 février 2019 autorisant au litre de l’article Li SI-I du code de
l’environnement la société LDF OPTIMAl. SOLUTIONS à procéder aux travaux relatifs à la réalisation dune
boucle de valorisation énergétique des eaux de la galerie à la mer à Marseille en vue du refroidissement de deux
data centers, à augmenter progressivement la capacité de la boucle primaire tlinlassothérapique (Massileo) et
ponant prescriptions pour l’exploitation de ces installations

Vu le récépissé de déclaration portant changement de bénéficiaire en date du 9mai2019 délivré conjointement aux
sociétés DALK1A SMAR1 I3CILDING et IN1FRXION Franco

Vu la demande du 30 mars 2020. présentée par INTFRXION France dont le siège social est situé 129 boulevard
Malesherhcs 75017 Paris. à l’effet d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de groupes électrogènes pour
l’alimentation de son Data center MRS 4, située dans l’Enceinte portuaire - Porte 4 (GPMM) Marseille 13015,
ainsi qu’une sous—station électrique située III chemin du littoral N4arseille 13(1 I 5, qui perniettra LaI inientation
principale du data centcr MRS 4

Vu l’arrêté n°74-2020 PC du 19juin 2020 portant modification de l’arrêté n°198-2017 AI: dii 27 février 2019
relatifà l’exploitation d’une boucle de valorisation énergétique des eaux de la galerie à la mer à Marseille cl de la
boucle primaire thalassothérapique (Massi leu)

Vu le dossier annexé à la demande

Vu les avis exprimés par les différents senices et organismes consultés en application des atiicles R. 181-18 à
R. 81-32 du code de l’environnement

‘‘I.



Vu l’avis dc l’Autorité Env ironnenientale en date du I octobre 2020

Vu la décision en dote du 27 octobre 2020 du Président du Tribunal Administratif de Marseille portant désignation

du commissaire-enquêteur

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 novembre 2020 ordonnant l’organisation d’une enquête ptiblique pour une

durée de 35 jours du mercredi 2 décembre 2020 au nardi 5janvier2021 inclus sur le ten’iloire de la commune de

Maiseille

Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes de l’avis au public

Vu la publication en date des 13 novembre 2020 et 3 décembre 2020 cet avis dans dettx journaux locaux

“u le registre d’enquête et les rapports et conclusions du commissaire enquêteur 19janvier 2021

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture

Vu le rapport et les propositions cii date du 25 Février 2021 de l’inspection des installations classées

Vu le projet d’arrêté poilé à la connaissance du demandeur pout observation le l’ mars 2021:

Vu le message électronique du pétitionnaire le 4 mars 2021 émettant des observations sur les prescriptions du

projet d’arrêté.

Considérant qu’en application des dispositions de l’aride [.512-l du code de l’environnement, l’autorisation ne

peul être délivrée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être prévenus par des mesures que

spécifie l’arrêté préfectoral

Considérant que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les risques

présentés par les installations

Considérant que les conditions d’aménagement et «eNploitation. les modalités d’implantation, prévues dans le

dossier de demande d’autorisation, notamment. permettent de limiter les inconvénients et les dangers

Considérant que les prescriptions de l’arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330,

4331, 4722. 4734, 4742. 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748. ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des

rubriques nos 4510 ou 4511 est applicable â ce type d’installation

Considérant que les prescriptions de l’arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique

n° 2925 “accumulateurs (ateliers de charge d’) “est applicable à ce type d’installation;

Considérant que les prescriptions de l’arrêté ministériel du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées pour lu protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique

n° 1185 est applicable à ce type d’installation

Considérant que les mesures dévitemetiL de réduction et de compensation des risques d’accident ou de pollution

de toute natttre édictées par l’arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions d’urbanisme:

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies

Considérant que la procédure d’autorisation pour les installations classées pour la protection de l’environnement

a été respectée

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE



I - PORtÉE 1W I:ALr[oRIs/vI’ION ET ( orsI)Ii’IONS GÉNÉRALES

1.1 BÉNÉFICIAIRE ET P()R’l’ÉE DE L’AUTORISATION

1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation

La société IN lERXI()N [RANCI: dont le siège social est situé à 129 boulevard Malesherbes 75017 Parts est
autorisce. SOUS réserve du respect des prcscription du présent arrétL à exploiter sur le site INIERX ION MRS 4.
dans le territoire de la commune de Marseille. dans linceitite portuaire l’one 4 ((iPSIM) -- I 31)15 Marseille ainsi
que la sous—at ion électrique située 1 Il chemin du littoral 1301 5 Mai sei lie, les installations détaillées dans les
ariieles suivants.

la pt’éseiitc autorisai on unique tient leu d ‘autorisai ion pour I émission de gai à cl let dc serre en application de
I ‘article I.. 229—6 du code de environnement.

1.1.2 Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises à
enregistrement

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l’établissement, qui. mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modi lier notablement les dangers ou inconvénients de cette
installation. confonnéinent à article L. SI—l du code de lenvironnenient.

1.1.3 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées

Caractéristiques des
Numéro de , . . -

. installations
rubrique Designation des activites et seuils INTERNION MRS 4 Regime t’)

lunie autorisé

3110 CombustIon
12 groupes

C onthusi i ii, te ci inhusti hIes doi tIcs r itMat t irlioris donc pURSOIJeC thei’fluque étectrogênes de
,iumbiule 10W le égale ou s upérlea ri’ à 50 1 pu stance unitaire

de 4,941 MW A

alimentés en fioul

59,29 MW

1t85-2a Gaz à effet de serre fluorés visés à annexe t du règlement ti E) n°517/2014 - 15 Groupes froids
‘clati Faux gtiz à cHer dc serre fluorés ci abrogeant le règlement t (‘E) nD de c-apaci té unitaire

i42’2t)ti6 ou substances qui appau rissent la couche doione ‘-isées par le de gaz R5 I 3A dc 550
règlement (CE) niOt)5’20t$) (thhricution, emploi. siockage). kg. soU S250 kg

2. Emploi dans des équipements clos en exploitaUon - t unité \‘RV de
..., capacité unitaire de uuut Equipeinents frigorifiques ou climiutiiques ty coilipris pompe n chaleur) dc gaz R4 Itt-k dc I 50 kg

capacité tinitiire supèrieure à 2 kg
. t splii dc capaené

Lu quu,tlilé t-u,nulée tie fluide su.st-e1,tihk’ il ‘être présente vluvis I ‘installation tin itaire de gaz
étant supérieure oit égale à 300 kg »‘ N tUA de 5t) kg

global 8450 kg

1185.3.2 Gaz effet dc serrefluorès visésà l’annce I du règlement (UE) n°517 2014
clatit aux gaz effis de sen-c fluorés et abrogeant le réglemeni tUE t

42’2flttÛ ou substances qui appaurissent la couche d’otoiic \:iSeeS par e
règlenreol tUF) n l005’2tttt9 (tabricurion. eriiplor, siockagel.

. 500 kG de SF62. Cas de I hexatluururc de soufre
t 511(15- station I)

la quavivité de fluide susceptible il ‘être présente dans l’installation étant électrique)
.ss.peneivre à 150 k-g quel que voit le i-ouditionnenient , I)



2925 Ateliers de charge d’accumulateurs Onduleurs I

La puissance maximale de courant continu utilisable pour cette opération
Batteries

étant supérieure à 50 kW La puissance de
charge globale sera

de

726Kw’18z1 o
313,28 kW

+ 40 kW pour la
sous-station

global 1353,28 kW

4734-2e Produits pétroters spécifiques et carburants de substitution essences et

naphtas kérosènes (carburants d’aviation compris) gazoles (gazole diesel,

gazole de chauffage domestique et rr&anges de gazoles compris), fioul lourd, 5 cuves enterrées

carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux de fioul

mèmes usages et présentant des propriétés similaires en matière domestique de

d’intlanimabilité et de danger pour l’environnement, capacité unitaire de

. . ,, . . ,

100m’ DC
La quantite totale susceptible d etre presente dans les installations y compris

dans les cavités souterraines, étant

2. Pour les autres stockages: Capacité présente

c) Supérieure ou égale â 50 t au total, mais inférieure â 100 t d’essence et 440 T

inférieure à 500 t au total

() A (autorisation). E (Enregistrement). D (Déclaration). DC (soumis au contrôle périodique prévu par l’article L 512-11 du

CE)’ ou NC (Non Classé)

(**) En application de l’article R. 512-55 du code de l’environnement, les installations OC ne sont pas soumises à l’obligation

de contrôle périodique lorsqu’elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au

régime de l’autorisation ou de l’enregistrement

Volume autorisé éléments caractérisant ta consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les

capacités maximales autorisées.

Au sens de l’article R. 515-6! du code de lenvironnement, la rubrique principale est la rubrique 3110. relative à

(‘ombustioti de combustibles dans des installations d’une puissance thermique nominale totale égale ou supérieure

à 50 MW, et les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles

associées au document BREF relatif aux grandes installations de combustion dénommé BREF LCP publié au

JOFU le 17août2017.

Toutefois. étant donné (lue l’installation est constituée de groupes électrogènes de secours. le BREF [Cl’ n’est pas

applicable au site.

Cependant, l’exploitant est tenu d’adresser au Préfet un dossier dc réexamen dans les douze mois qui suivent la

date de publication de décisions conccrnant la révision des conclusions sur les meilleures techniques disponibles

(Mli) ou BREF) relatives aux installations de combustion (BREF l.(’P).

LIA Situation de l’étal,lissement

les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelle suivantes

Communes Parcelles cadastrales

Marseille - Bâtiment \IRS 4 Parcelle rétrocédée à lnierion (6470 m2) issue de la Parcelle

initiale N° 900! 140(151485 m’)

- Sous-station Parcelle appartenant au (PMM N° 807 / OA /0112 (6000 m2)



I.IS Consistance des installations autorisées

1:étahlissement MRS 4 comporte l’ensemble des installations classées et connexes suivant

• 12 groupes électrogènes d’une puissance unitaire de 4.941 MWh, soit une puissance thermique nominale
de 59,29 MW au maximum. Installés en conteneurs métalliques coupe-feu 2h

4 locauç batteries et onduleurs

o en cubes coupe-tti (REI 120) avec des portes coupe-feu (F160).

o 18 onduleurs de puissance dc charge unitaire en courant continu de 72,96 kW. soit une puissance de
courant continu utilisable global de I 3 I 3.28 kW. Chaque local onduleur comportant 2 onduleurs est
associé à tin local batteries avec 640 batteries de 12 V

• 8450 kg de fluide frigorifique

o 15 groupes frigorifiques répartis en toiture terrasse du bâtiment 550 kg par 0F dc R5 I 3a qui est un
gai à effet de sene tluoré ininflammable possédant un potentiel de réchaulïement global bas:

° un système VRV (volume de réfrigérant variable) pour les bureaux 150 kg de gaz R410a

t’ I splil climatisation bureaux de capacité unitaire de gaz R4IOA de 50kg.

5 cuves enterrées implantées cii lnnitc nord de la parcelle, de capacité unitaire (le 1(10 iii’ de fioul
domestique, soit 440 tonnes de fioul.



Sur le site de la sous-station, les installations LCPE sont

• Isolation par hexafiorure de soufre (SF6) des postes sous enveloppe métallique ( PSEM »). l:enveloppe

métallique externe est mise à la terre. La quantité totale de SF6 utilisé est de 500 kg.

• local onduleur/batterie 40 kW

• Pour mémoire, les 2 transfonnateurs IfIR 225 kV / 20 k\’ nécessitent l’usage de 36.000 I d’huile isolante

dénommée Nytro Taurus par transformateur. soit 72.000 I d’huile isolante au total.

1.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées.

aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers

déposés par l’exploitant. lin tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent antté, des

arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

1.3 DURÉE 11E L’AUTORISATION

1.3.1 Durée de l’autorisation et caducité

l’arrêté d’autorisation cesse de produire effet lorsque l’installation n’a pas été mise cii service ou réalisée

dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure ou de

demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à l’article R. 181-48 du code de

CIlS i l’on nernent.

L4 GARANTIES FINANCIÈRES

1.4.1 Objet des garanties financières

Le montant des garanties financières définies dans le présent arrêté sont constituées. conformément à l’arrété

ministériel du 31 mai 2012, dans le but de garantir:

• La mise en sécurité du site de l’installation en application des dispositions nentionnées aux articles R.5I2-

39-l et R. 512-46-25 du code de I’eitvironnetnent.

• l.es mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines, (tans le cas d’tine garantie

additionnelle à constituer en application des dispositions de l’article R,516-2 VI du code de

‘environnement.

1.4.2 Montant des garanties financières

Le montant (te référence des garanties financières à constituer est fixé à 210990€ HT, soit 253 188€ TTC

Il a été défini selon la méthode forfaitaire définie dans l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 en prenant en compte un

indice TPOI de 111.8 (paru au JO du 23 août 2019). un coefficient de raccordement de 6,5315 (soit un [P01 en

septembre 2019 de 730,557) et un taux de l’VA de 20%.

Il est basé sur une quantité maximale de déchets pouvant être entreposés sur le site définie à l’article 5,1,3 dii

présent arrêté.

1.4.3 Établissement des garanties financières

L’exploitanl adresse au Préfet avant la mise en service des installations et dans un délai de 3 mois à compter de la

date de notification du présent arrêté

• 1e document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l’arrêté

ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités dc constitution de garanties financières prévues aux

articles R. 516-l et suivants du code de l’environnement

• la valeur datée du dentier indice public TPOI.

1.4.4 Renouvellement des garanties financières

Sauf datis le cas de constitution des garanties par consignation à la (‘aisse des dépôts et consignation, le

renouvellement des garanties financières iiuervient au inonis trois mois avant la date d’échéance du document

prévu à l’article 2.8 du présent arrété.



Pour attester du renouelIcnient (les garanties linancières, exploitant adresse au Préfet, au moins trois mois avant

l’a date d’échéance. un nouveau document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 31juillet 20! 2 relatif

aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R 516—1 et suivants du code (le
‘envi ronnemnent

1.4.5 Actualisation des garanties financières

Sans préjudice des disposinons de l’article k. 516—5—l du code de l’environnement, ‘exploitant est tenu d’actualiser
le montant des garanlies financières et en atteste atmptès du Préfet tous les 5 ans en appliquant la méthode
OEactual isation précisée à I annexe Il de I ‘arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié au niontatit dc référence pour
la période considérée. L’exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice publie [PC I ci la
valeur du taux (le [VA en vigueur à la date de la transmission.

1.4.6 Modification dii montant des garanties financières

I :explottant informe le préfet. dès qti’i I en a connaissance, de tout changement de garatit, de tout changeaient de
formes de garanties financières ou encore de toutes modifications (les modalités de constitution des garanties

financières, ainsi que de tout changement des conditions d’exploitation conduisant à une niodt lieai mon du montant

des garanties financières.

1.4.7 Absence (le garanties financières

)utre les sanctions rappelées à ail ide 1.516-1 du code de Fenvironneinent. l’ahsetice dc garanties financières
peut entraîner la suspensioti du foitctionnetnent des installations classées vistes au présent arrêté, après mise en
oeuvre des modalités prévues À l’article L. 171-S de ce code. (‘onfonriémeni à l’article 1,171-9 du ttiènie code.
pendant la durée de la suspension. l’exploitant est tenu d’assurer à son personnel le paiement des salaires.
indemnités et rémunérations de toLite nature auxquels il aait droit jusqu’alors.

1.4.8 Appel des garanties financières

Le Préfet appel le et met en oeuvre les garanties financières

soit en cas de non-exécutton par l’exploitant des opérations mentionnées au IV de l’article R. 516-2 du
code de l’environnement, après intervention des mesures prévues au I de l’article L . 171-8 du même
code:

• soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire à l’égard de
l’exploita n

• soit en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du
décès de l’exploitani persotine physique.

Lorsque les garanties financières soin constituées dans les formes prévues au e) du point I. de larticle R. 516-2. ci

que l’appel mentionné au I. du présent article est demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties financières
auprès (le l’établissemeni dc crédit, la société de linancetnent. l’entreprise d’assurance, la société de caution
mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, garant de la personne morale ou
phvsiqu e mentionnée au e susrnent ion né

• soit en cas d’ouverture ou de prononcé d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre du garant
penon ne pIn siq Lie ou ii iora le mcii t on né au e SL1 sine ii t ionné

• soit en cas (le disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation atniable ou du décès du
ga rani personne pIn s iq ue mcmi t ioti né au e susnien tionné

• soit en cas (le notilication de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettetnent par le
gara ni personne pli> s ique

• soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale résultant d’une
sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai d’un mois à compter de la
signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet.



1.4.9 L,etée (le l’obligation (le garanties financières

l:ohligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la mise en

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont été normalement

réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre dc la procédure de cessation d’activité prévue aux

articles R. 512 39-1 à R. 5 12-39-3 et R. 5 12-46-25 à R. 512-46-27 du code de l’environnement par l’inspection (les

installations classées qui établit un procès-verbal constatant la réalisation des travaux.

L’obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires des communes

intéressées.

En application de l’article R. 516-5 du code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation, aux frais de

l’exploitant, d’une évaluation critique par tin tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l’obligation

de garanties financières.

1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

1.5.1 Modification du champ dc l’autorisation

En application des articles L. 181-14 et R. 181-45 du code de l’environnement, le bénéficiaire de l’autorisation peut

demander une adaptation des prescriptions imposées par l’arrêté. I.e silence gardé sur cette demande pendant plus

de quatre mois à compter de l’accusé de réception délivré par le préfet vaut décision implicite de rejet.

‘Joute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de l’autorisation est

soumise à la délivrance d’une nouvelle autorisatioti, qu’elle intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa

mise en oeuvre ou de son exploitation.

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, avant sa

réalisation, par e bénéficiaire de l’autorisation avec tous les éléments d’appréciation. S’il y a lieu, le préfet fixe des

prescriptions complémentaires ou adapte I’autorisalion dans les formes prévues à l’article R,18l-45.

1.5,2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact

Les éludes d’impact et de dangers sont actualisées à l’occasion dc toute modification substantielle telle que prévue

à l’article R. I SI-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet

qui pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée

par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette

occasion sont supportés par l’exploitant.

13.3 Équipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles interdiront

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

1.5.4 Transfert sur un autre emplacement

‘Lotit transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrété nécessite utie

nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

1.5.5 Changement d’exploitant

En application de l’article R. 516-l du Code de I’ Environnement, la demande de changement d’exploitant est

soumise à autorisation. I.e nouvel exploitant adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et

financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières.

1.5,6 Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pour l’application des articles R.

512-39-l à R. 512-39-5. l’usage à prendre en compte est le suivant usage d’activités économiques et tertiaires,

I .orsqu’une installation classée est mise à l’arrêt définitif, l’exploitant notitie au préfet la date de cet arrêt trois mois

au moins avant celui-ci.



I a uni i licat ion pi’é ue e i—dessus indique les mesures prises ou pré’ nes pour assurer, des I de I ‘exploitai ion, la

ni ise en sécurité du site ( ‘es mesures comportent notamment

• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux et (les déchets présents sur le site

• des interd ici ions ou Imitai ions d’accès au site

• la suppression des risques d’incendie et d’explosion

• la surveillance des el’kis de l’installation sur son enonneinent,

En outre. l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel quil ne puisse poiler atteinte aux iTtiéréts

nient ionnés â l’article L. 511 - I et qril permette un usage futur du site déternnné selon le(s) usagc( I preu(s) au

premier alinéa du présent article ou con Forménietit à I art ic le R. 51 2—39—2 du code de I eri ironnement.

la notification comporte en outre une évaluation (le l’étai de pollution du sol et des eaux souterraines par les

substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l’article 3 du règlement ((‘E) n°1272:2008 du 16

décembre 2008 modifié relatif â la classification. à l’étiquetage et ii l’emballage des substances et des mélanges.

(‘etie é\ altiation est Ibtirnie mi3ine si I nrrét ne libère pas du terrain susceptible détre affecté à tin nou’.el usage.

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges mentionnés â

Valiiiéa ci-dessus, intervenue depuis l’établissement (lu rapport de base mentionné au 3° du I de l’article R, 515—59.

l’exploitant propose également dans sa noti (ïeation les mesures permettant la remise du site dans l’état pré\ni â

l’alinéa ci-dessous.

En tenant compte (le la faisabilité technique des mesures envisagées, l’exploitant remet le site dans un étai au

moins similaire à celui décrit dans le rapport de base.

Concernant le local de la sous-station électrique, par son caractère de fourniture d’électricité, la cessation

dacti ité du site MRS 4 doit conduire en premier lieu à une recherche de reprise de la fonction par un fournisseur

ou ut iii sateur potentiel du poste.

1.6 RÉGLEMENTATION

1.61 Réglementation applicable

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l’établissement les prescriptions qui

le concernent des textes cités eidessous (liste non exhaustive):

I. Textes de loi

- Articles I.. 511—l et suivants de la partie réglementaire du code de environnement relatifs aux installations
classées potir la protection de I en’fr ironneinent

- Arrêté du 0210211998 modifié relatif aux prélèvements et à lu consommation d’eau ainsi qu’aux émissions (le toute

nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises â autorisation

- Art’été du 04/10/2010 modifié relatifà lu prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour

la protection de I environtiement soumises à autorisai ion

- Arrêté du 31/05/2012 fixant la liste des installations classées soumises â l’obligation de constitution de garanties

linancières en application du 5° de l’article R. 5 16-l du code de l’environnement

- Arrêté du 31/05/2012 relatif aux modalités de détermination et d’actualisation (lu montant des garanties

financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en

oeuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines

- Arrêté du 07)07/2009 relatif aux modalités d’analse dans Vair et dans l’eau dans les ICPE et aux nornies de

référence

AiTété du 31/01/2008 mnodilié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des ransferts dc

poli uants et des déchets

- Arrété du lI/O3201() portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de

prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère

— Arrêté ministériel du 23/0l’1997 relanf à la limitation des hnnts aériens émis dans renvtronnement par les

imstallations classées pour la protection de I environneimient soumises à a&mlorrsation.



— Arrêté du 29’09/2005 relatif à l’évaluation et à la prise cii compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique.

de I’ intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des

installations classées soumises à autorisation,

- Arrèté du 27/10/2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de

l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement

— Décret n° 2013-374 du 2 mai 2013 portani Iransposition des dispositions générales et du chapitre Il de la

directive 2010’751iE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions

industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution)

2.Arrêiés de prescriptions générales existants pour les rubriquc.v con cernées par le présent arrêté préfectoral:

— Arrêté du 03/08/2018 relatif aux installations de combustion d’une puissance thenuique nominale totale

inférieure à 50 MW soumises à autorisation au titre des rubriques 2910, 2931 ou 3110 (4M Autorisation MCP)

Arrêté du 29/05/2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection

de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°2925—1 « aceumu/ateurs (ateliers ck charge ‘f’) »

— Arrêté du 22/1 2’2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaration sous lune ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331. 4722. 4734. 4742, 4743. 4744. 4746, 4747

ou 4748. ou pour le pétrole brui sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511

— Arrèté du 20/04/2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à

déclaraUon sous l’une ou plusieurs des rubriques n° 1436. 4330. 433), 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746. 4747

ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511

- Arrêté du 4 août 2014 modifié ielatif aux prescriptions générales appltcables aux installations classées pour la

protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185.

1.6.2 Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice

des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minicr. le code civil, le code

de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les

équipements sous pression,

• des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification approuvés.

les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

I .a présente autorisation ne vaut pas pennis de construire.



2 (;I:s[ION DI: L’ÉTABIiSSEiENI

2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

2.1.1 Objectifs généraux

l’exploitant prend toutes es dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et l’exploitation
des j nst ail at ions pour

• limiter le prele enieni et la consoinniation d’eau

• limiter les énussions de polluants dans l’environnement

• respecter les valeurs limites d’émissions pour les substances polluantes définies ci-après

• la gestion des effluents et déchets en Ihuciion de leurs caractéristiques, ainsi (lue la réduct ion des quantités
rejetées

• préenir en toutes circonstances, l’émission, la disséminai ion oit le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects. dc matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour
l’agriculture, pour la protection de la nature. (le l’environnement et des paysages, pour l’utilisation
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi (lue (les éléments
du patrimoine archéologique.

2.1.2 Consignes d’exploitation

I ‘exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble (les installations comportant explicitement les
vérifications â effectuer, en conditions d’exploitation nonnale. en périodes de démarrage. de dysfonctionnement ou
d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

1;exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une
connaissance des dangers des prodttits stockés ou utilisés dans Linstallation,

Réserves de produits ou matières consommables

L’établissement dispose (le réserves suffisantes (le produits ou matières consommables utilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.

2.2 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

2.2.1 Propreté

L’exploitant prend les dispositions appropriées (lui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. L’ensemble
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

I:exploitant pretid les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, houes, déchets.

Des dispositifs d’arrosage. de lavage de roues, etc. sont luis en place en tant que de besoin.

2.2.2 Esthétique

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier
(plant at ions. engazon nement ,.

2.3 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout (langer ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent an’été est immédiatement
porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.



2.4 INCIDENTS OU ACCIDENTS DÉCLARATION ET RAPPORT

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais, et au maximum dans les 48 heures, à l’inspection des
installations classées les accidents ou incidents survenus du lait du fonctionnement de son installation qui sont de
nature à poiler atteinte aux intérêts mentionnés à l’ariicle L. 181-3 du code de l’environnement.

Cette déclaration se fera sans délai au moyen de la fiche Graviié’Perception (lite « liche G!P ». ou son équivalent.
et de sa notice «utilisation annexées au présent arrêté.

Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, tin rapport d’incident est transmis
par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour
éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

(‘e rapport est transmis sous 15 jours â l’inspection des installations classées.

23 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

2,5.J Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maitriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant fait
réaliser une fois par an et selon des procédures normalisées lorsqu’elles existent, une campagne de mesures des
rejets atmosphériques au niveau des groupes électrogène afin de contrôler les débits rejetés et les teneurs en oxyde
de soufre, Ces mesures sont réalisées par un organisme accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection
des installations classées pour les paramêtres considérés,

(‘es mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspeclion des installations
classées en application des dispositions des articles I.. 514—5 et L. 514-8 du code (le l’environnement.
L’inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements
d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et (les mesures de niveaux sonores.

Les frais dc prélèvement et (l’analyse sont à la charge de l’exploitant, Les contrôles inopinés exécutés à la
demande de l’inspection des installations classées peuvent, avec l’accord de cette dernière, se substituer aux
mesures précitées.

2.52 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

l:exploitant procède à des mesures, sous sa responsabilité et dans le cadre de son programme datmto surveillance.
afin dc s’assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d’analyse ainsi que de la
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive).

L’exploitant suit les résultats des mesures qtfil réalise, les analyse et les interpréte. Il prend le cas échéant les
actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour
l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses
installations on de leu N effets sur l’environnement.

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 51 2—69 du code de l’ens ironnentent et conformément ati chapitre
10.2. l’exploitant établit au plus tard fin lévrier de l’année n un rapport de synthèse relatif aux résultats des
mesures et analyses réalisées au cours de l’année n-I. Ce rapport, traite au minimum de l’interprétation des
résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles dn
programme d’auto snrveillance et des actions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outil de production, de
traitement des effluents. la maintenance... ) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à ta disposition permanente de l’inspection des installations classées petidant une durée de 10 ans.



2.6 RÉCAPITULATIF I)ES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

I :exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les document s suivants

le dossier de demande d’autorisation initial.

- les plans tenus à mur

- les récépLssés de déclaration et les prescriptions générales. en cas d’installations soumises à déclaration
non couvertes par un arrêté d’autorisation.

- les arrélés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales niinistérielles, en cas
W installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation.

— les. arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relaii e aux installations classées pottr la protection de l’environnement.

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ces documents peuvent être infonnatisés. mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données.

Ces documents sont tenus à la disposition de l’inspectioti des installations classées sur le site durant 5 années au
m initnurn

Cc dossier est tenu en permanenec à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

I :exploitant transmet à I’ inspection les documents suivants

Article Documents à transmettre -, Périodicités / échéatr!4

ARTICLE 1.4.3 Attestation de constitution de garanties 3 mois à compter de la date designature du présent arrêté
financières préfectoral

ARTICLE 1.4.5 Actualisation des garanties financières 3 mois avant la fin de la période (ou tous les,S ans). ou
avant 6 mois suivant une augmentation de plus de 15% de
ta TPOI

ARTICLE 1.4.4 Renouvellement des garanties Trois mois avant la date d’échéance du document prévit à
financiêres l’article 1.5.3.

ARTICLE 1.5.1 Modification des installations Avant la réalisation de la modification.

ARTICLE 1.5.6 Cessation d’activité 3 mois avant ta date de cessation d’activité

ARTICLE 2.5 Déclaration des accidents et incidents Fiche G/P dans les meilleurs délais maximum 48 heures

Rapport d’accident /incident Transmis sous 15 jours à l’inspection des installations
classées

ARTICLE 2.8. Bilans et rapports annuels Annuelle (GFREP site de télédéclaration)

Déclaration annuelle des émissions

ARTICLE Autosurveillance des niveaux sonores Un an au maximum après la mise en service de

7.2.3
l’installation.

Site lIED:

Articles’Z Documents a transmWie Périodicités / échéances

ARTICLE 2.8.3 Réexamen lEI) Dans un délai de 12 mois à compter de la
publication au Journal Officiel de l’Union
Européenne des décisions concernant les
conclusions sur les meilleures techniques
disponibles relatives à la rubrique 3110

ARTIClE 3.1.7 Interprétation de l’État des Milieux 6 mois après notification du présent arrêté

( I EM)



2.8 BILANS PÉRIODIQUES

2.8.1 Bilan environnement annuel

L’exploitant adresse au Préfet, au plus tard le l’ avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année
précédente

des utilisations d’eau le bilan fut apparaître éventuellement les économies réalisées.

de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de maniêre chronique
ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l’air, l’eau, et les sols, quel qu’en soit le cheinincinent, ainsi que dans
les déchets éliminés à l’extérieur de l’établissement. Ce bilan concerne au minimum, d’après les éléments portés
à la connaissance de l’inspection des installations classées, les substances suivantes

• Oxydes d’azote (NOx):

• Monoxyde de carbone (CO)

• Dioxyde de soufre (S02)

• Poussières (PM ID et PM2,5).

En application de l’article R.5 I 5—60.c du code de l’environnement, l’exploitant réalise également un bilan annuel
des résultats de la surveillance des émissions accompagné de toute autre donnée nécessaire au contrôle du respect
des prescriptions de l’autorisation.

L’exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l’inspection des installations classées une copie de
celte déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l’inspection des installations classées.

2.8.2 Rapport annuel

Une fois par an, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport d’activité comportant une
synthèse des informations prévues dans le présent arrété (notamment ceux récapitulés au 2.7) ainsi que, plus
généralement, tout élément d’information pertinent sur l’exploitation des installations dans l’année écoulée. I.e
rapport de l’exploitant est également adressé à la commission de suivi des sites si elle existe,

2.8.3 Réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation et dossier de réexamen

les prescriptions de l’arrêté d’autorisation des installations du présent arrêté sont réexaminées conformément aux
dispositions de l’article L 515-28 et des articles R.515.70 à R.515.73 du code de l’environnement. En vue dccc
réexamen, l’exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l’article L. 5)5-29 du code de
l’environnement, sous la forme d’un dossier de réexamen, dont le contenu est fixé à l’article R 515-72, dans les
douze mois qui suivent la date de publication des décisions concernant les conclusions sur les meilleures
techniques disponibles relatives à la rubrique principale visée à l’article 1.1.3 du présent arrêté.



3 IRÉVEN lION DE LA POL1Â’IION A’I11OSPlIÉRIQ 1W

3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

3.1.1 Dispositions générales

I exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et lentretien (les
installations dc manière à mi ter les émissions à I atmosphère. y compris di Ihises, notamment par la mise en
oenvre dc teclmologies propres. le développement (le techniques (le valorisai ion, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonct Oit (le leurs caractéristiques et la réduction des quantités rej etées cii optimisant
niitam nient I’ eflicac ité énergét que.

Sauf autorisai ion explicite, la dilution (les effluents est iiiterdite Lii aucun cas elle ne doit constit uei un moyen (le
respecter les valeurs limites.

I es installai ions de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum
les durées d’ indisponihi lité pendant lesquelles elles ne pou ioni assurer pleinement leur loncuon

i es installations de traitement d’eftluents uazeu\ doivent être conçues. exploitées et entretenues de man ère

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

— à réduire au ininimuni leur durée de d sfonctionnement et d md isponihi lité.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à tin ransfcii tic pollution doivent être privilégiés pour
l’épuration des effluents.

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux pam’aniètres permettant de s’assurer de
leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les
résultais de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un (lêpasseinelit des valeurs limites imposées, l’exploitant
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les
installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien. de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qua lité et quantité.

3.1,2 Conditions spécifiques de fonctionnement Démarrages et arrêts

Les opérations dc démarrage et d’arrêt flint l’objet de consignes (l’exploitation écrites. Les phases de démarrage et
d’arrêt des insiallations de combustion sont aussï counes que possible.

Le point final de la période de démarrage et le point initial de la période d’arrêt sont définis comme suit

• la période de démarrage s’achève ati moment où l’installation atteint la charge minimale de démarrage
pour une production stable

• la période d’arrêt débute au inometit où l’installation a atteint le point de charge minimale d’arrêt pour une
producuon stable à partir duquel il n’ ii plus d’électricité disponible pour le réseau (respectivement plus
d’énergie mécanique utilisable pour la charge mécanique).

(‘es deux seuils correspondent à des pourcentages fixes de la puissance électrique nominale (respectivement de la
pu ssa nec mécan q tic noni i na le) de l’installai i oit.

3,1.3 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et potir que les
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

Les incidents ayant entrainé des rejets dans l’air non conforme ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes
apportés sont consignés dans un registre.



En particulier, toute opération de dégazage des équpcinetits frigorifiques ayant entrainé ponctuellement une
émission de plus de 20 kilogrammes dc fluides ou ayant entrainé au cours de l’année civile des émissions
cumulées supétieures â 100 kilogrammes est consignée dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

3.1.4 Odeurs

les dispositions nécessaires sont prises polir (1ue l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles cl’ incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

3.1.5 Voies de circulation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme. l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules soni aménagées (formes de pente.
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées.

• Les véhicules sortant dc ‘installation n’etilraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies dc
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en
cas de besoin.

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,

• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu ei place de celles-e,.

3.1.6 Émissions diffuses et envols de poussières

les stockages de produits pulvéntlenis sont continés (récipients. silos. hàiimettts fermés) et les installations de
manipulation. transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée.
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. I.es équipements et aménagemenis correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage. les dépoussiéreurs...).

3.1.7 Interprétation de l’état des milieux

L’exploitant réalise une interprétation de l’état des milieux dans les b mois à compler de la notification du présent
arrété afin d’étudier la vulnérabilité du milieu actuel et les éventuels mesures de surveillances particulières à
mettre en cru vre autou r du site.

3.2 CONDITIONS DE REJET

3.2.1 Dispositions générales

Les poussières. gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source cl canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’h3 uiène et à la sécurité des travailleurs.

les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. but rejet non prévu au
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdil. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les ous rages de rejet doiveni pernettre une bonne diffusion dans e milieu récepteur. l.es rejets à l’atmosphère
sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitemcnt éventuel, par l’intermédiaire de
cheminées pour pemicttre une bonne diffusion des rejets. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y
avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. I .a Conne des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère. est conçue de façon à favoriser
au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un
convergent réalisé suivant les régIes de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour
les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la
section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans
préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.



les conduits tin acnalion des eliluetits atmosphériques nécessitant un suivi. dont les points de rejet sont repris ci—
après. don eut être unénagés (p lute— forme de mesuie, on lices. lia des tic fonctionnement. emplacement des
appareils. Iongueu r droite pou la mesure des par ieuies ) tic manière à permettre des mesures rep résentat ives des
émissions de pci luants à I atmosphère, lin parlicuher les dispositions des normes NE 44-052 et PN I 32H4- I - oit
toute autre norme européenne ou internat iona le équivalente en vigueur a la date d ‘appi cat ion du présent arrêté.
sont respectées.

(‘es points doivent être aménagés (le iuanièrc à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. butes les dispositions doi ‘. cm également êtie prises pour file il iter I inter\ ention d oi’gai1 i srnes extérieurs
à la demande de I’ inspection des installations e lassées.

[exploitant mesure les paramètres sui\ anis

Paramètres Fréquence dc mesure

Concentration en S( )2 ann ne I le j

I .es incidents avant entraiité le fouet ionnement d une alarme etiou I arrêi des installations
ces incidents et les remèdes apportés sont éualenient consignés dans un registre.

3.2.2 Conduits et installations raccordées

ainsi que les causes de

Le site dispose de 12 points de rejet eu toiture en lien avec les 12 groupes électrogènes utilisés sur le site. Les
cheminées réfrencées SI i 512 disposent diiti débouché à ‘air libre à 28,9 mètres de hauteur par rapport au
n k eau du sol et d tin diamètre interne de 508 tiim sans aucun obstacle dans tiii rayon de 15 m.

Puissance ou
capacité

Combustible
Diamètre de TÔ gaz (°C)Désignation Référence

maimaIe saille (m)
individuelle (MW)

Groupes électrogènes
S 12 4.941 Fioul domestique 0,5

(I 2 sources de rejet)

3.2.3 Conditions générales de rejet

Chaque cheminée répond aux conditions de relet ci-après

Le débit des effluents gazeuk est exprimé en mètres cubes par heure, rapportés à des conditions normalisées de
température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur «eau (gaz secs) sauf
pour es installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides.

3.2.4 Valeurs limites des conceittrations et des flux de polluant dans les rejets atmosphériques

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de
gaz étant rapportés

à des conditions normalisées dc température (273,15 K) et de pression (101 ,3 kilopaseals) après déduction
de la vapeur d’eau (gaz secs)

Hauteur

en m

SIÀSI2

Diamètre

en m

28,90

I)ébit
nominal* en

Nm3ih

0,5

Vitesse mini
d’éjection en

mis

27.840 53

à une teneur en .) on C’(i précisée dans le tableau ci-dessous



On entend par flux tic polluant la niasse (le polluant rejetée par unité de temps. lorsque la valeur limite est

exprimée en Ilux spécilique, ce flux est calculé, saul’dispositions contraires, à partir d’une production journalière.

L’exploitant s’engage à ne fluire fonctionner les groupes électrogènes de secours que pour une durée maximale

totale (somme des durées de fonctionnement individuel) de 216 heures par an (soit 18 h / an par groupe

électrogène) et établit un relevé annuel des heures d’exploitation tenu à la disposition de I’ inspection.

Le temps de fbnct ionnenient total maximal sus—nient ionné intègre les maintenances mensuelles et biannuel les.

L’exploitant tient à disposition de l’inspection un bilan annuel des durées de passage sur groupes électrogènes

su te à une coupure (le I’ alimentation électrique principale.

L’exploitant s’engage à respecter les concentrations et flux de polluants dans les rejets présentés dans le tableau

suivant

Rus cumulé en sortie de l’ensemble /en
Pottu’ants Concentrations dans les rejets (mg?m )

I sortie de chacune des cheminees (gis)

[ 33,6 0,26

Par défaut, les méthodes d’analyse sont celles définies par l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse

dans l’air et dans l’eau dans les ICPIi et aux normes de référence.

Pour les polluants ne faisant l’objet d’aucune méthode dc référence, la procédure retenue, pour le prélèvement

notamment. doit permettre une représentation stat ist que de I ‘évolution du paramètre

Dans les conditions décrites à l’article 3.2.1 du présent arrêté, l’exploitant fait etïectuer les mesures par un

laboratoire agréé ou, s’il n’existe pas d’agrément pour le paramètre analysé, accrédité par le Comité français
d’accréditation (C()FRAC) ou par un organisme signataire de l’accort! multilatéral pris dans le cadre de la

(‘oordination européenne des organismes d’accréditation ( liuropean Cooperation for Accreditation ou [iA ).

Le premier contrôle doit être elïectué 4 mois au plus tard après la mise en seriice de l’installation,

Fous les résultats de surveillance sont enregistrés.

3.2.5 Dispositions particulières applicables en cas d’épisode de pollution de l’air

l.es installations doivent satisfaire anx prescriptions de l’arrêté du 10/09/2019 portant organisation du dispositif

d’urgence en cas d’épisode de poiltition de l’air ambiant sur le département des Bouehes-dti-Rhône sus-s isé.

lin cas dc déclenchement de la procédure préfectorale d’alerte liée à un épisode de pollution de l’air ambiant, les

lests de démarrages des groupes électrogènes de secours sont interdils,
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I:iniplantaton et le fiinctionneineni de linstaliatioti est comnatible avec es objeciifs de qualite et de quantite des
eaux ‘ isés tu l\’ de larocle L. 212—l du code de l’environnement ‘lie respecte les dispositions du schéma
di rcc:etir d’aménagement et (le ces! ion des eaux et du schéma d’aménagement et de gestion des eaux

La conceptinit et l’exploitation de linstallatton pertuettelit (le limiter la consommation clean et les flux poilLiamits.

4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONS1MATIONS D’EAU

4.1.1.1 Origine (les approvisionnements en eau

I exploitant prend tontes les dispositions miécessa res dans la concept ion et exploita! ion des installations pour

li cuiter les fi tix d’eau Notainmeimt la réfrigération en circuit ouvert est ititerdte

Les mnsta lia! ions de prélèvement d’eatt de toutes origines sont munies de dmsposit t Is de mesure totalisateurs de la
quantité d’eau pmtleuc.

Les prélèvements d’eau tians le milieu qui ne savéremil pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de
secours, sont aUtorisés dans les quantités suivantes

Lieu de Origine de la
Nom de la niasse d’eau Prélèvement Prélèvement
ou de la commune du maximal annuel nia,Jnialconsommation ressource

réseau (m3/an) Journalier

MRS4 730 m’/an 2 ni’

Sous.station
Réseau du (JPMM Canal de Marseille

électrique
24tn3/an 2 m’6

Concernant les prélèvements deati de nier pour le système de refroidissement, l’exploitant est tenu dc respecter les
prescriptions de l’arrêté préfectoral du 27/02/2019 modifié.

4.1.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Un ou p]usieurs réservoirs de coupure ou bacs de diseonnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d’tso]er les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans
les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélè enient.

4.1.1.3 Prescriptions en cas de sécheresse

En période de sécheresse, l’exploitant doit prendre des mesures dc restriction dusage permettant

de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels,

d’informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource cii eau par toute mesure
mn 0 n i e.

4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

4,2.1.1 Dispositions générales

‘Ions les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effltteni liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

A l’cxcehtion des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise. il est interdit
d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou are détruits
et le milieu récepteur



4.2.1.2 Plans des réseaux

Un schéma de tous les réseaux d’eaux et un plan des égouts (site MRS 4 et sous-station électrique) sont établis par
l’exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque tnodification notable, et datés. Ils sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées ainsi (lue des services d’incendie et de secours.

Les plans des réseaux d’alimentation et de collecte font notamment apparaître

— l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation.

— les dispositift de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

4.2.1.3 Entretien et surveillance

les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de maniêrc à ètre curables, étanches et résister datis
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et dc leur étanchéité.

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

4.2.1.4 Protection des réseau% internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles dc dégrader les réseaux d’égouts ou de
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d’autres
effluents.

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par rapport â l’extérieur (‘es
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou â
partir d’un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES I)E REJET AU MILIEU

4.3.1 Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

Site MRS4

• les eaux usées constituées

° (les eaux domestiques et assimilables eaux de cuisine, de toilettes et de lessivage contenant des
graisses. savons, détergents et déchets divers,

° des eaux-vannes

• Les eaux pluviales

o les eaux exclusivement pluviales non susceptibles d’être polluées ces eaux non polluées seront
collectées par les gouttières directement vers le réseau des eaux pluviales du site.

o Les eaux de ruissellement des surfaces imperméabilisées (parking, voiries) susceptibles d’être
polluées collectées par les caniveaux et dirigées vers le séparateur à hydrocarbures’ du site MRS4
avec un rejet après traitement sur le réseau d’eaux pluviales du GPMM.

• l.es eaux (le condensation des installations de climatisation et (le traitement d’air qui ne présentent pas de
caractère polluant et sont envoyées dans le réseau d’eaux usées du site. Le débit maximal journalier de ces
eaux correspondra à un épisode météorologique chaud. I.e débit rnaxitnum est estimé à 0,2 m’ 1h.

I de classe t (performance < 5mglt d’hydrocarbures)



Se u s-st itt ion é lcd ri (lue

• les eaux usées constituées (les eaux domest (lues et assimilables.

• les eaux pluviales disposant «un réseau séparatif «eaux plus ales ». ce reseau rejoint le réseau pluial
eommu n al su r le e hem in du littoral

o 1 es eaux de pluie issues des toitures ces eaux non polluées soni collectées par les gouttières
dLreetemenl vers le réseau des eaux pluviales du site,

o les eaux de condensation (les installations (le climatisation et (le traitement dair qui rie présentent pas
(le caractère poli uanl I.e débit max mina I journalier (le ces cati x correspondra à un épisode
météorologique chaud. Le débit maximum est estimé à 0.1 rn3 /h.

I :ep bitant ne rejette pas d’eaux tisées industriel les.

Le site M RS 4 est accordé au système de r:vereoolmng afin de pouvoir en bénéficier pour le ret’roidisseineni du
datacenter, L.’expboiialion de ces installations dii système (le refroidissement doit respecter les prescriptions (les
arrêtés prélcetoraux du 27/ï2/201 9 et du 19062020 sus-visés

4,3.2 Collecte des effluents

les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon lhnetionnement des ouvrages de
traitement.

l.a dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents nonnaux de l’établissement ou
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

l.cs rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d’eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

4.33 Gestion des ouvrages conception. dysfonctionnement

l.a conception et la performance des installations de traitement (ou de pié-traitemeili) des effluents aqueux
pennettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées
et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à thire Ihce aux variations des
caractéristiques des effluents bruis (débit. tempéralure. coitiposition. .

. ) y compris à l’occasion du dénmrrage ou
d’arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrété. l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du irailement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

4,3.4 Entretien et conduite des installations de traitement

les principaux paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre

la conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue.

tin registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.

I es eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par l’installation
industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation. aires (le stationnement, de chargement et
déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et
traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

(‘es dispositifs (le traitement sont entretenus par l’exploitant conl’ormémneni à un protocole d’entretien. Les
opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée,



1_es fiches de suivi du nettoyage des équipements. l’attestation de conformité à une éventuelle norme ainsi que les
bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l’inspection des installations
classées.

4.3.5 Localisation des points de rejet

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(rt)
les caractéristiques suivantes

4.3.5.1 Eaux usées

Site MRS4

Point de rejet vers le milieu récepteur EU 1

Coordonnées (Larnbert H étendu) X = 1890274282 Y 3129384578 Z = 0.63

Nature des effluents -— Eaux domestiques (eaux usées et eaux vannes)

Débit maximal journalier ( m31j) 305,3

Débit maximum horaire( m31j) 12,7

Exutoire du rejet réseau eaux usées du GPMM

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau d’assainissement du GPMM relié au réseau de la Métropole
Aix Marseille Provence

Conditions de raccordement Autorisation de rejets du GPMM

Sous-station électrique

Point de rejet vers le milieu récepteur EU I

Coordonnées (Lambert Il étendu) — X = 1890274.282 Y 3129384.578 Z = 0.63

Nature des effluents Eaux domestiques (eaux usées et eaux vannes)

Débit maximal journalier ( m31j) 2

Débit maximum horaire( m3!h) 0,33

Exutoire du rejet réseau eaux usées urbain

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau d’assainissement de la Métropole Aix Marseille Provence

Conditions de raccordement Autorisation de rejets de la Métropole Aix Marseille Provence

4.3.5.2 Eaux exclusivement pluviales

Site MRS4

Point de rejet vers le milieu DEP 1 DEP 2 DEP 3 DEP 4 DEP 5 DEP 6
récepteur

Coordonnées (Lambert Il étendu) X = X1890242.11 X = X= X = X
1890222.4688 43 1890269.7591 1890256.0433 1890275.9518 =1890303.5967
Y= Y=3129361,04 Y
3129348,2901 8 3129379.0008 3129296.014 31 29308.9428 3129326.8956
Z= 1.26 Z= 1.04 Z= 0.72 Z= 1.26 Z 1,04 Z0,72

Débit maximal journalier (m31j) 36.2 36,2 36,2 36,2 36,2 36.2

Débit maximum horaire(maIj) 1,51 1,51 1,51 1,51 1,51 1,51

Exutoire du rejet réseau d’eaux pluviales du GPMM

Milieu naturel récepteur ou Station Réseau d’eaux pluviales du GPMM
de traitement collective

Conditions de raccordement Autorisation de rejets du GPMM



4.3.5.3 Faux iales susceptibles (l’être polluées

EP 1

X = 1890292 3236
Y= 31293956267
2= 1.97

Les eaux usées domestiques et les eaux de condensation des installations sont évacuées par le réseau
d’assainissement (lu GPMM relié au réseau (le la Métropole Aix Marseille Provence (site MRS4) et par le réseau
d assaiii issenient de la ville de Marseil le — connexion sur la voirie communale (lu chemin du li ttora I 1)5 (sous—
station électrique).

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont pré-traitées par separateur à hydrocarbures (le classe I (5rng’l
d’lidrocarhures).

4.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages dc rejet

4.3.6.1 Conception

Les dispositions du présent arrêté sappllqLielll sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l’article I.. 1331-ID du
code de la santé puLil que. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

4.3.6.2 Aménagement (les points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d’effluents liquides est prévu un point dc prélèvement d’échantillons et des points de
mesu ‘e (débit, te ni pérat tire. concentration en polluant

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Foutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d’organismes extérieurs à la
demande de l’inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Policc des eaux. doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.3 Section de mesure

I ,es points de prélèvement sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l’amont, qualité des parois, régime d’écoulement) pennettent de réaliser des mesures représentatives de manière â
ce que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que l’effluent soit
suffisamment homogène.

Site MRS4

Point de rejet vers le milieu récepteur

Coordonnees (Lambert Il étendu)

Nature des effluents séparateurs à hydrocarbures de classe t

Débit maximal journalier m31j) 318 (centenaire — Pet Marignane)

Débit maximum horaire( m3!h) 1 3.25

Exutoke du rejet réseau deaux pluviales du GPMM

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement collective Réseau d’eaux pluviales

conditions de raccordement Autorisation de rejets du GPMM

Sous-station électrique

Point de rejet vers le milieu récepteur EP 1

Coordonnées (Lambert Il étendu) voir annexe 1

Nature des effluents séparateurs à hydrocarbures ——

Débit maximal journalier (lis) 6 ils

Exutoire du rejet réseau deaux ptuviales

Milieu naturel récepteur ou Station de traite’rient collective Réseau d’eaux pluviales du GPMM via le réseau de la
Métropole Aix Marseilie Provence

Conditions de raccordement Autorisation de rejets de la Métropole Aix Marseille Provence

Poini de rejet vers le milieu récepteur voir annexe 1



4.4 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS

les effluents rejetés doivent être exempts

• de matières flottantes.

• de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des
gai ou vapeurs toxiques. inliaminabies ou odorantes.

• de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui. directeiiient ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon fonctionnement des
ouvrages.

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées

issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant dêtre
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

4.4.1 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV

de l’article L. 2l2-l du code de l’environnement.

Les valeurs limites démissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes

de qualité environnementales définies par l’arrêté du 20 avril 2005 susvisé complété par l’arrêté du 25janvier2010

susvisé.

4.4.2 Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales

Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération significative de leur qualité d’origine du fait des
activités menées par l’installation industrielle sont évacuées conformément à la réglementation en vigueur.

Référence du rejet vers le milieu récepteur voir repérage des rejets sous l’article 435,2.

4.4.3 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont pré-traitécs et éliminées vers les filières de

traitement des déchets appropriées.

4.4.4 Valeurs limites d’émission des eaux (lonlestiques

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées cont’ormément aux règlements en vigueur.

4.5 SURVEILLANCE DES REJETS D’EAUX DE REFROIDISSEMENT

Les eaux de refroidissement rejetées dans le milieu naturel sont surveillées selon les dispositions techniques de

l’arrèté préfectoral du 27/02/20 19.

Les résultais de cette surveillance sont enregistrés et tenus en tout temps à la disposition de l’inspection.



S - l)ÉCIIEI’S PRODUITS

5.1 PRINCIPES DE GESTION

SI .1 I ,irnitation tic la production de déchets

I ‘exploitain prend toutes les dispos ii jolis nécessaires dans la COTiCCDtiCn. I a,nénagement. et exploitai ou de ses

installations pour respecter les poicipes définis par l’article I 541—l dii code de Leiiiionnetneiit

En priorité. de prévenir ci de itduire la production et la nocivité (les déchets. notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution (les substances et produits et en ftn i ri saut le réemploi, ainsi

(lue de diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et d’améliorer l’efficacité de leur
ut i lis at ion

De mettre en oeuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans
l’ordre

a ) La prépara lion e n tic de la réutilisation
h) Le recyclage
e) Toute autre valorisation. notamment la alorisation énergét que
d) l’élimination.

D’assurer que la gestion des déchets se Ihit sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à
l’environnement, notamment sans créer de risque pour l’eau, l’air, le sol, la fliune ou la flore, sans
provoquer de nuisances sonores ou ollhelives et sans poiler atteinte aux paysages et aux sites présentant un
intérêt particulier

• D’organiser le transport des déchets et (le le limiter en distance et en volume selon un principe de
proximité

• De contribuer à la transition vers une économie circulaire

• D’économiser les ressources épuisables et d’améliorer l’elhcacité dc l’utilisation des ressources.

5.1.2 Séparation des déchets

Lexploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité.

Les déchets doivent étre classés selon la liste unique de déchets prévue à l’article R. 54)-7 du code de

l’environnement. I .es déchets dangereux sont définis par l’article R. 54 l—8 du code de l’environnement

les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’einironnement. Elles
doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations de traitement). Dans

l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB

l-es déchets d’emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisahles ou de l’énergie.

1_es piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés confonnénlent aux dispositions des aiiicles R 543-] 28-l à
R543- 131 dii code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et acciimulatetirs usagés.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code

de l’en’ ironnement ils sont renns À (les opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations (le

traitement).

les déchets d’équipements électriques et électroniques mentionnés et définis aux articles R .543-171-l et R 543-

171-2 sont enlevés et traités selon les dispositions prévues par les articles R 543-l 95 à R 543-200 du code de
I ‘etu i ron nemen I.

1.es transfonnateurs contenant des PUB soni éliminés, ou décontaminés, par des entreprises agréées.
contom-inemnent aux articles R 543—l 7 à R 543—4 I du code de l’cn ironneinent.



Les biodéchets produits font l’objet d’un tri à la source et d’une valonsation organique, conformément aux ailicles

R54 l-225 à R54 l-227 du code de l’environnement.

5.1.3 (‘onception et exploitation tles installatioiis d’entreposage internes des déchets

l.es quantités maximales entreposées sur site doivent être en cohérence avec les quantités indiquées pour les

garanties financiéres (an 1.5.2).

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (pré\eniion d’un lessivage par des eaux météoriques.

d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes

et I ‘en \: ronnenient,

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur

des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques

souillées.

En tout état de cause, la durée du stockage temporaire des déchets destinés à être éliminés ne dépasse pas un an, et

celle des déchets destinés à être valorisés ne dépasse pas trois ans.

I .‘évacuation ou le traitement des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire,

de façon à limiter l’importance et la dUrée des stockages temporaires.

1.a quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité d’un

lot normal d’expédition ‘ers l’in sta I lat ion de t ru itenient

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas les quantités suivantes

Quantités maximales
Denominat ion Code dechet

stockees sur le site

9échet,ç trou dangereux

‘apier / Canon 15 01 Dl

alette bois / emballage bois 1501 03
‘

I benne de 30 ni3
mballage et film plastique l5 01 02

(120 t)
olystyrène 15 01 05

‘.létaux non souillés 17 04 07

rdures ménagères 2003 99 Bacs 5 t

)échex dangereux

. ,
I tonnelet d’une

‘tIcs usagees 2001 33*
capacite de 151

lïbes fluorescents, Néons 20 01 21 *

3atteries usat’ées 2001 33* Caisse palette’. 60 kg

Jéchels électroniques DEFFÏ 2001 35*

Pgftç dangereux

-hiles usagées issues de la inaintenance* 13 02 fl$* 400 litres

luiles diélectriques usagées issues de la sous_station* 13 02 08* 72 ni3

. ‘ .
‘ *

130506*11305
baux et houes issues des separateurs d hydrocarbure 97* 1 camion - 30 ni-

Emballages e chiffons souillés d’huile ou d’hydrocarbure filtrer
1502 (t2 10 kg

i huiles j



51.4 Déchets gérésàI•eéritur de l’établissement

I ‘exploitant oriente les dechets produits dans (les filières piopres à garantir les intérêts visés à ‘article Il-l ci

541—l du code de len itonnenient,

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et (lue les installations

dcst i nataires (installations de I raitenient ou interinédiai res ) des déchets sont régulièrement autorisées ou déclarées

à cet eftet.

Il fini en sorte de limiter le transport tics déchets en distance ci en volume.

5.1.5 ‘transport

• exploitant tient un registre chronologique où son! consignés toits les déchets sortants. I .e contenu minimal des

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 20 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 dii code de I’en ironnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article

R 541 -45 du code de l’en’. ironnement. l.es bordereaux et justificatifs con’espondants sont tentts à la disposition de

I’ inspection des installations classées sur le site durant 5 années au inimniuni.

Les opérations de transport de déchets (dangereux oit non) respectent les dispositions des arttc les R. 541 -49 à

R. 541-63 et R. 541-79 du code de l’etivii’onnement relatives à la collecte, ait transport, au négoce et au couriage de

déchets. I .a liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de I’ inspection des

installations classées.

1: iniporation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement (Cli) n°

1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

L;ensemble des documents démontrant l’accomplissement des formalités du présent article est tenu à la disposition

de r inspection des installai ions classées.

5.1.6 Aulosun’eillancc des déchets

5.1.6.1 Autosurveillance des déchets

(‘onforniément aux dispositions des articles R 541-42 à R 54 l-48 du code de Fenvironnenient relatifs au contrôle

des circuits de traitement des déchets. l’exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et de

I ‘expédition des déchets dangereux établi conformément aux dispositions nationales et contenant au moins, pour

chaque flux de déchets sortants, les informations suivantes

• la date de l’expédition dt’ déchet

• In nature du déchet sortant (code du déchet ait regard de la nomenclature définie à l’article R. 541-8 du
code de I * en i ron nenient

• la quantité du déchet sortant

• le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié

• le nom et Fadm’esse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de
récépissé mentionné à l’article R. 541-53 du code de l’environnement

• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets

• le cas échéant, le numéro de notification prévu par le réglement (CL) n° 101 3/2006 du Parlement européen

et du Conseil du 14juin 2006 concernant les transfens transfrontaliers de déchets

• le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié. selon les

annexes I et Il de la directive ii0 2008’98’ClE dLt Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008
relative aux déchets et abrogeant certaines directives

• la qualification du traitement final vis—À—vis de la litéraichie des modes de traitement définie à l’article I

541-l du code de l’environnement.

I .e registre petit être contenu dans un document papier ou informatique. Il est conservé pendant au moins trois ans

et tenu à la disposition des autorités compétentes.



6 - SUBSTANCFS ET PRODUITS (1IIMIQUES

6.1 DISPOSITIONS CÉNÉRAIJES

6.1.1 Identification des produits

L:inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles detre présents dans l’établissement

(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des installations
classées

L’exploitant ‘eilIe notamment à disposer sur le site. et à tenir à disposition de l’inspection des installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances, mélanges et des produits. Eu
paniculiei les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques
concernés présents sur le site et le cas échéant, le ou les scénarios d’expositions de la FDS - étendue
correspondant à l’utilisation de la substance sur le site.

6,1.2 Étiquetage des substances et mélanges dangereux

Les fûts, réservoirs cl autre emballaL’es portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges. et s’il

y a lieu, les éléments d’étiquetage confbm&ncnt au règlement n°1272’2008 dit (‘I.P ou le cas échéant par la
réglementation sectorielle applicable aux produits considérés.

Les tuYauteries apparentes contenant ou transponant des substances ou mélanges dangereux devront égalemcnt

être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé,

6.2 SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET
L’ENVIRONNEMENT

l:exploitant n’est pas autorisé à mettre en place des équipements de réfrigération. de climatisations et de pompes à
chaleur contenant des gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517!2014, et dont le potentiel
de réchauftèunent planétaire est supérieur ou égal à 2500.



7 PRÉVENtiON i)ES NLJISAN(’ES SONORES, DES VIBRAi’! ONS ri’
DES [MISSIONS I tJMINEtJSI S

7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

7.1.1 .‘ménagenients

I ialiatiçiçi est construite, equipec et cxpio;tce de iaçon à cc tjLIC son tonc{ionnement ne puisse être à Iongine de

hnt it s transmis par oie acrietine ou soi idienne. de vi brat ions mecan iues susceptibles de eo:nprotnettre la santé ou

la sécurité du voisinage on de const tuer une nuisance pour celle-ci.

les prescriptions de l’arrêté ministériel dii 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans

l’ens ronflement par les installations relevant du livre V turc I du (‘ode de I En rouinement, ainsi que les régies

techniques annexées à la circulaire du 23 juillet I QSÔ relative aux vibrations mécaniques émises dans

I ‘Cm it’onnetnent par les installations classées sont applicables.

L’ue mesure du nu eau de bt’uut et de l’émergence est effectuée un an au maximum aprés la mise en service de
I’ itisiallatioui. Les niesui’es sont efl’ee(uées selon la méthode définie en annexe dc ian’été du 23 janvier 1997, (‘es
mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du Fonctionnement de
l’installation sur une durée d’une demi—heure au moins.

tine mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de lexploitant par un organisme ciualiiié, notamment à la
demande du préfet, si l’installation Fait l’objet de plaintes ou en cas de modification dc l’installation susceptible
d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

7.1.2 Véhicules et engins

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, soni conformes aux dispositions des
articles R, 571-l à R .571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés à
l’extérieur des bâtnnents visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié. mis sur le marché après e 4 mai 2002. soumis
aux dispositions dudit arrêté.

7.1.3 Appareils de communication

de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes. avertisseurs, haut-parleurs ,.. ) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et résen’é à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

7.1.4 Plan de gestion des nuisances sonores

l:espkntani doit réaliser un plan de gestion des nuisances sonores incluant les éléments suivants

• Ui protocole de surei I lance dti bnnt mix li mn les de site

• U n programnm e de réd net ion dti bru il;

• Un protocoie pré’oyant des mesures appropriées et un calendrier pour réagir aux incidents liés au bruit

• Un relevé des problèmes de bruit rencontrés et des mesures prises pour y remédier, ainsi que la diffusion
auprès des personnes concernées des informations relatives aux problèmes de bruit rencontrés,

7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

7.2.1 Valeurs Limites d’émcrgettce

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après. dans les zones à émergence réglementée().



Niveau (le bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la Émergence admissible pour la

les zones à émergence réglementée
période allant de 7h à 22h. sauf période allant de 22h à 7h, ainsi

( incluant le bruit de l’établissement)
dimanches et jours fériés que les dimanches et jours fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 d13(A) 3 dB(A)

7.2.2 Ni;eaux limites de bruit en limites d’l?ploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes

pour les différentes périodes de la journée

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT
. Allant de 7h à 22h. Allant de 22h à 7h,

PERIODES
(sauf dimanches et I (ainsi que dimanches et jours

jours fériés) fériés)

Nk’eau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)
aux points I et 2 (t)

Niveau sonore limite admissible aux 74 dB(A) 60 dIl(A)

j point 3()
(t) (n pnrnlv h’ 1n,Vê,em,’,,t /ies,Pe,Iî en onm’le 2

l:explohani s’engage à ne pas faire réaliser des maintenances faisant fonctionner les groupes électrogênes en

simultané sur les 3 sites contigus site MRS2. MRS3 et MRS4 afin de réduire l’impact sonore.

7.2.3 Mesures périodiques des niveaux sonores

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est etÏeetuée un an au maximum après la mise en service de

l’installation puis tous les 5 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23
janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifié dans dcs conditions représentatives du

fonctionnement de l’installai ion sur une durée d’une demi—heure au moins.

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme qualifié. notamment à la
demande du préfet, si l’installation fait l’objet dc plaintes ou en cas de modification dc l’installation susceptible

d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée.

l,es résultats des mesures réalisées sont transmis au préfel dans le mois qtn suit leur réception avec les

commentaires et propositions e entuel les d’amélioration.

Dans tous les cas.,I’ inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser ou faire réaliser des

mesures de bruits

7.3.1 Vibration

73 VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs (les niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les

installations classées.

7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES



7.4.1 Émissions lu minetises

l)e manière â réduire la consommai ion énergétiqu ci les nuisances pour le voisinage. I exploitant prend les
(li sposil ions sn j \ antes

• les éclairages intérieurs des Locaux sont éteints une henre au plus lard après la liii de l’occupation de ces
locaux

• I es u lumi mit jolis des fliçades des bât ments ne peuvent être al lutuées avant le coucher du soleil et sont

éteintes au p1us tard à I heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairaue destinées à assurer la protection des biens
lorsqu e I les sont asservies à des dispositifs de déteet Ion (le mouvement ou ri’ intrusion -

I :plo ilatit du bâti ment doit sassurer que la setisihi lité des dispositifs (le détection cl la temporisation du
kmnel ionnemetit de I j nsta I nt joli sont conformes aux objectifs de sobriété poursitivis par la régi enientat ion, ceci
afin déiter que léclairage fottetiontie toute la nuit.



8 - PRÉVENTION DES RISQUES TEChNOLOGIQUES

8.1 PRINCIPES DIRECTEURS

L:exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures

appropriées, pour obtenir et maintenir celle prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les

situations transitoires et dégradées. deputs la construction jusqu’à la remise en état du site après l’exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et

corriger les écarts éventuels.

8.2 GÉNÉRALITÉS

8.2.1 Localisation des risques

l:exploiiant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie. «émanations toxiques

ou d’explosion de par la présence de substances ou mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d’atmosphêrcs

nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du

fonctionnement nonnal des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

(‘cs zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

I.a nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, incendie, émanations toxiques, J et les

consignes à observer sont indiquées à l’entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelées à l’intérieur (le

celles-ci. (‘es consignes doivent être incluses dans les plans de secours s’ils exislent.

Un plan d’implantation à jour des réservoirs (5 cuves enterrées et 12 nourrices) de tioul domestique et de leurs

équipentents annexes est notamment présent surie site NIRS4.

l:exploitant tient également à jour un état indiquant la nature et la quamité des combustibles et produits stockés

auquel est annexé un plan généra] des stockages.

(‘es infommiions sont tenues à la disposition des services d’incendies et de secours ainsi que de l’mspcction des

installations classées cl sont accessibles en Ioule circonstance.

8.2.2 Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment dc manière à éviter les amas (le mati&cs

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les

produits et poussières.

8.2.3 Contrôle des accès

l.’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des

personnes présentes dans I ‘éh bI issenient.

l:ensenhle des installations du site MRS4 est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

Seules les personnes dûment autorisées ou accompagnées peuvent accéder à l’intérieur des sites. Chaque nouveau

visiteur doit signer la bonne prise en compte des règles de sécurité des sites.

Les sites sont équipés de réseaux de caméras de vidéosurveillance et surveillé 24 heures sur 24 et 7 jours sui 7 par

des agents de sécurité.

8.2.4 (irculation dans l’établissement

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d’accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées

de Lotit objet susceptible de gêner le passage. (‘es voies sont aménagées pour que les engins des services d’incendie

puissent évoluer sans difficulté.



8.2.5 Ettide (le dangers

I :e9,Ioitat met cii place et entretient Vensemhle des équipenients tientiotines dans l’étude de dangers.

- c\ploitalii met en vu re I ‘ensemble des mesures cl oigan sut on et de format ion ainsi que les procédures

nient ion nées dans I etude de daritzers.

8.3 l)ISPOSITIONS CONS[ RtCIJVES

8.3.1 (:oniportenient ail feu

I es bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ di iccndie et

suppose r à la propagation du ii i ncend te.

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’ehiet d’une explosion sont suffisaninieni ékiignd des autres

bâtiments et titi dés dc I’ insial lat ion. on protégés en conséquence.

I n salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personttcls de Caçoti prolongée ou devant jouer un

rôle dans la prévention des accidents cii cas de dysfonctionnement de 1H nstal lation. sont implantés et protégés vis—

à—vis des risques toxiques. ti’ incendie et d’explosion.

I es allées de circulation sont aménagées cl maintenues consianiinent dégagées pour faciliter la circulation et

l’évacuation du personnel ainsi que l’intervention des secours en cas de sinistre.

8.31.) Les bâtiments abritant les installations doivent présenter les caractéristiques de résistance au

feu minimales suivantes

Site MRS4

o aires de livraison de fioul mur coupe feu en Interface et prolect ion entre le local dispatching dc

MRS2 et la zone parking VI’aire de dépotage de secours

O locaux t ratislbrmatetirs coupe-feu 2 heures

° locaux batteries Structure, toiture et parois coupe-feu RhI 120

° Salle de stockage (le matériel infiinnatique Structure, toiture et parois coupe—feu R FI 60

° salles inlhrmatiques Structure, toiture et patois coupe-feu REI M)

Sons—station électrique

° Une enveloppe du poste irr&’ doit étre prévue pour répondre aux exigences (le sécurité contre

l’incendie. (‘elle-ci est coupe-feu RU 120

° Le compartimentage des locaux doit pei’mettre d’assurer un certain niveau de liabil Hé en ternies dc

cont iiiiiiié de service n lors d ‘un incendie

o I .es loges transformateurs sont coupe-feu RIil 120

° locaux batteries Structure, toiture et parois coupe—feu RU 120

les classifications sont exprimées en itunutes (120 2 heures, 60 I heure).

83.2 Intervention des services de secours

&3.2.l Accessibilité ait site MRS4

I.e site M RS4 dispose en permanence d ‘tin accès au moins pour permettre â tout moment I’ mien ciii ion des

services d’incendie et de secoitrs.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès au site» une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et

intérieur du site su tfisamiïient d iniensionnée pottr permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œut re.

Les véhicules dont la présetice est liée à l’exploitation de l’installation stattonnent sans occasionner de gêne pour

l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en

dehors des heures d ‘exp loitatioti et d ‘ouverture de l’installation.

1 HTB haute tension B



8.3.2.2 Accessibilité des engins à proximité du site MRS4

Une voie « engins » ati moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre du site et est positionnée
de flçoii â ne poux oir être obstruée par l’ellbndrentent de Lotit ou pari ic (le cette installation.

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 3 mètres, la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres et la petite
inférieure à 15%.

• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est
maintenu et une sur-largeur de S = I 5/R mètres est ajoutée,

• la voie résiste à la force porante calculée pour un véhicule de 160 kN avec un maximum dc 9OkN par
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum,

• chaque point du périmètre de I’ installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie.

• aucun obstacle n’est disposé entre les accès au bâtiment. les voies échelle et la voie o engins».

En cas d’impossibilité de mise en place d’une voie engin perineitatit lu circulation sur l’intégral hé du périmètre de
‘installation cl si tout ou partie dc la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie cri impasse

sont d’une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement de 20 mètres de diamètre est prévue à
son extrémité.

8.3.2.3 Déplacement des engins de secours à l’intérieur du site MRS4

Pour penricttre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie o engins » de plus de 100 mètres linéaires
dispose d’au moins detis aires dites de croisement. judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont

— largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engin,

- longueur minimale dc 10 mètres,

- présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie
(<engins)).

8.3.2.4 Mise en station des échelles

Pour toute installation siitiéc dans un bâtiment de hauteur supérieure à S mètres, au moins tine façade est desservie
par au moins une voie 4< échelle n permettant la circulation et la mise en station des échelles aériennes. Cette voie
échelle est directement accessible depuis la voie engin définie au Il.

Depuis cette voie, une échelle accédant à au moins toute la hauteur du bâtiment peut être disposée. La voie
respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur de l’aire de stationnement au tiitnimuin de t (t
mètres, la pente au maximum de 10%,

• dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est
maintenu et une sur-largeur deS = I 5fR mètres est ajoutée,

• aucun obstacle aérien ne gène la manoeuvre de ces échelles à la vet-ticale de l’ensemble de la voie,

• la distance par rapport à la façade est dc I mètre minimum et 8 mètres maximum pour un stationnement
parallèle au bâtinient et inférieure à I mètre pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment,

• la voie résiste à la ftuce portante calculée pour un véhicule (le 160 kN avec un itmaximuin dc 9OkN par
essieu (320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu pour les installations présentant des risques
spécifiques nécessitant I’ intervention d iiiiportants moyens de lutte contre l’incendie entrepôt. dépôts (le
liquides inflammables...), ceux-ci étant distants de 3.6 mètres att maximum et présente une résistance au
poinçonnement in in t na le de 88 N:cni 2

Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins un plancher
situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau d’accès tics secours, sur au moins deux façades.
cette voie o échelle » permel d’accéder â des otivertures.

Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposani de voie échelle et
présentent une hauteur minimale dc 1,8 mètres et une largeur minimale de 0,9 mètre, Les panneaux d’obturation Oit

les châssis composant ces accès s’ouvrent et demeurent toujours accessibles de l’extérieur et de lintérieur. Ils sont
aisément repérables de l’extérieur par les services de secours.



8.4 l)ISPOSI’l’lF l)K PRÉVENtION 11ES A(’CIDEN’I’S

8.4.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

I )ans les locaux batteries ou des atmosphères explosi es peuvent se présenter. les appareils doivent étrc réduits au
strict minimum.

Les appareils et systèmes de protection destinés à are utilisés dans les eniplacemenis où des atmosphères
explosives, peuvent se présenter doivent étre sélectionnés conlormément aux catégories pré’ ues par la directive
201 4’34!UE. sauf dispositions contraires prévues dans l’étude de dangers. sur la hase dune évaluation (les risques
correspondante.

Les masses métalliques contenant et/ou véhicu lani des produtts inflanimah]es et explosibles susceptibles
d engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles.

I.e plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé dc la vérification des
installations électriques.

8.4.2 Installatiotis électriques

I .es installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur.

I .a mise à la terre est effectuée suivant les règles de l’ail.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en pennanence conforme en tout point à ses spécifications
techniques d’origine.

Les conducteurs sont mis en place (le manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de I’ installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L’exploitant
eonservet’a une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

8.4.3 Ventilation des locaux de batteries

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux batteries sont convenablement ventilés pour prévenir
la formation d’atmosphère explosive ou toxique. I.e débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin
que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, et à une
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz
rejetés et au minimum à I mètre au-dessus du faitage,

La ventilation de ces locaux est assurée par une ventilation mécanique composée d’une amenée dair en partie
basse et un système d’extraction mécanique en partie haute. les débits de ventilations dans ces locaux varient
entre 110 m3Ri et 210 m3/h.

8.4.4 Systèmes de détection et extinction automatiques

Chaque local technique. annoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article
8.2.1 en raison des conséquences «Lin sinistre susceptible de se produ re dispose d’un dispositif de détection de
substance particuliêre/funiée. l’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détennine les
opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence (lu diniensionnement retenu pour les dispositifs de détection
et le cas échéant d’extinction, Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et
des tests dont les comptes—rendus sont tenus à disposition de l’inspection des installations classées.

En cas d’installation de systèmes dextinction automatique «incendie, ceux-ci sont conçus. installés et entretenus
régulièrement con Ibrmément aux référentiels reconnus,

8.4.5 Protection contre la foudre

Les systèmes (le protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux nomies françaises
ou à toute norme équivalente cii y igtieur dans un Etat membre de I - Union européenne.

L’installation des protections fait I ohjet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de
L installateur. au p lus tard six mois après leur installation

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent.

Létat des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous
les deux ans par un organisme compétent.



Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées
conformément à la norme NF EN 62305-3. version de décembre 2006.

les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré. une vérification
visuelle des dispositils de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme

compétent.

Si l’une de ces vérifications fait apparaitre la nécessité dune remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai
maxi ni um d’ u n mois.

exploitant tient en pennanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque foudre,
l’étude technique. la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. (‘es
documents sont nus à jour conformément atix dispositions de l’arrêté tu iii istériel en y igueur.

I es paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l’installation.

8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

8,5.1 Rétentions et confinement

I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer tine pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes

• 100% de la capacité du plus grand réservoir,

• 50% de la capacité totale des réservoirs associés.

(‘eue disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à

• dans le cas de liquides inflammables. 50 % de la capacité totale des fûts,- dans les autres cas, 20 % (le la
capacité totale des fûts,

• dans tous les cas 800 litres niininium ou égale â la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I.

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique ct

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositifd’obturation qui est maintenu fermé.

L’étanchéité du (ou des) réscrvoir(s ) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf
impossibilité technique justifiée par l’exploitant.

Le stockage des liquides inflammables, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l’ens ironnement. n’est autorisé sous
te niveau du sol environnant que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.

l.es produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions confbnnes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

l.es réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

I.e stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l’environnement,
n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée. ou assïmilés. et pour les liquides
inilammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. l_es rétentions des stockages à l’air libre sont s-idées dès que possible des eaux pluviales sy ersant.

IV l_e sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des mattéres dangereuses pour l’homme ou
susccptihles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de
lavage et les matières répandues accidentellement.

les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées i des rétentions

dimensionnées selon les méines régies.

V. lhutes mesures sont prises pour recueillir l’eiiscinhle des eaux et écoulements susceptibles d’étre pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles’ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. (‘e confinement peut être réalisé
par des dispositifs internes ou externes à l’installation, les dispositifs internes sont interdits lorsque des niatières
dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de coiitinement externe à l’installatioti, tes matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systéines de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique.



Ln cas dc recours à des s stémcs de rclc\ngc autonomes. l’exploitant est en mesure de justitier à tout instant d’tui
entretien et dune maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des lests réguliers sont par ailleurs menés sur ces

équ ipcilIe uts

lin cas de conlnieinent interne, les oritices d’écoulement sont en position terméc par défaut. En cas (le
confinement externe, les on lices cl ‘écou letiient issus de ces dispositi l sont munis d uti dispos il if nuomatique
d’obturation pour assurer cc confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. but moyen
est mis en place pour eviter la propagation dc l’incendie par ces écoulements.

Les réseaux d’assaintsseineni susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un accident ou d’un
tncend e (y compris les eaux d ‘ extinction et (le refroidissement) sont raccordés À LII dtsposit I de confinement
étanche aux produits collectés et d’une capacité minimum de 200 n’ avant rejet vers Le milieu naturel,

Le volume nécessaire a ce eoulineiuent est déterminé de la façon suivante. Lexploitaut calcule la somme:

• d ii ol rime d’eau ri ‘extinction nécessaire à la lutte contre I ‘incendie d’une pari.

• du oltime de produit libéré par cet incendie d’autre part

• du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage ‘ers

l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.

I es eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées.

‘exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis
en oetire aliri de prévenir les énissioris dans le sol et dans les eaux souterratnes et lient à La disposition (le

l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures. compte rendu (les opérations (le

maintenance, d’entretien des cuvettes de rétention. tuyauteries, conduits rl’é’ acnations divers..,)

8.5,2 Réservoirs

L’étanchéité du (au des) réservoir( s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés dc manière, en parliculier. à éviter toute réaction
parasite dangereuse. l.es réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à
résister au moins à la poussée d’ Areh iinède.

l.es canalisations doivent être installées à l’abri des chocs et donner toute garantie dc résistance aux actions
mécaniques, physiques. eliutnques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d’intercaler des tuyauteries
tiexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d’arrêt, isolant ce réservoir des appareils d’utilisation.

8.5.3 Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inliamnniables. ainsi que des autres produits. toxiques. corrosifs ou dangereux pour
l’environnement, n’est atitorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du present arrêté.

I ‘exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet eflèt.
l’évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions dti présent arrêté.

8.5.4 Stockage sur les lieux d’emploi

l_es matières preiniéres, produits ititerniédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des
mélanges dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant
leur fonct i olirlement normal.

8.5.5 Transports - chargements - décliargememits

l,es aires de chargement et dc déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’ail. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

l_e transport des produits à l’intérieur de l’établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renvei’semeilt accidentel des emballages (arrimage des fûts

hn particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s’effectuent suivant des parcours
bien déterminés et font l’objet de consignes particulières.



Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) soin effectués
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout nioinent et empêcher
ainsi leur débordement en cours de remplissage.

(‘e dispositif de surveillance est pourvu dune alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés soni conformes aux
spécifications teehniqLies que requiert leur mise en oeuvre, quand celles—ci conditionnent la sécurité.

8.5.6 Élimination des substances ou mélanges dangereus

Lélimination des substances oti mélanges dangereux récupérées en cas d’accident suit prioritairemeni la filïère
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans
des conditions conformes au présent arrêté.

8.6 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

8.6,1 Surveillance des installations

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes rétêrenles ayant une connaissance de la conduite de l’installation.
des dangers et ineonvénienis que son exploitation induii. des produits utilisés ou stockés dans l’installation et des
dispositions à fleure en oetivre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations,

l’ravaux

Tous les travaux d’extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d’un dossier préétabli définissant notamment leur
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un « permis d’intervention » et éventuellement d’un
« permis de feu n et en respectent une consigne particulière.

Le e permis d’ intervention » et éventuellement le « pennis de feu » et la consigne particulière doivent être établis
et visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura noniinément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par
une entreprise extérieure, le e pennis d’intervention » et éventuellement le « pennis de feu » et la consigne
particulière doivent être signés par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ ils auront
nommément désignées.

8.6,1,1 Contenu du permis d’intervention, de feu

Le permis rappel le notamment
-

les motivai ions ayant conduit à sa délivrance,

- la durée de validité,

- la nature des dangers,

le type de matériel pouvant être utilisé.

- les mesures de prévention à prendre. notamnnient les vérifications d’atmosphère. les risques d’incendie et
d’explosion, la mise en sécurité des installations.

— les moyens de protection à mettre en oeuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lune
(incendie. etc.) mis à la disposition du personne] effectuant les travaux.

bus les travaux ou interventions sont précédés. immédiatement avant leur commencement, d’une visite sur les
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.

Vérification périodique et maintenance des équipements

l:exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de
lutte contre Lincendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne
sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux
référentiels en vigueur.



les vérifleations périodiques de ces nitériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
ment tonnées ]es suites données à ces I éri licat omis.

(‘ousigimes d’exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et a l’ficliécs dans les
ieux fréquentés par le personnel.

(‘es cons ignes. régulièrement mises à joui, indiquent notamment

• les contrôles à e l’feetuer, en marche normale et à la suite d’un anét pour travaux de modification ou
d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du pi’éseiii arrêté.

• l’interdiction d’apporter du feu sous tille forme quelconque, notamment I i nterd iet oit de fumer claits les
lunes présentant des risques d’incendie ou d’explosion

• Fi itterd iet ion de tout bm’ù lage à l’air I dire

• l’obligation du ‘‘permis d intervent on’’ pour les parties concernées de l’installat ion

• [es conditions de conservation et de stockage des produits. notamment les précautions à prendre pour
‘cm plo et le stockage de produits neonipat i h les

• les procédures d’arrêt d’urgetice et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses.

• les modalités de mise en oeuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte. prévues à l’article 8.5.1,

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,

• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention dc l’établissement, des
services d’incendie et de secours, etc.,

• I obligation d’ informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

• Interdiction de feux

D’une manière générale. il est interdit de faire du feu à l’intérieur des installations.

Il est interdit d’apporter du feu ou une source d’ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers
présentant des risques d’incendie ou d’explosion sauf pour les interventions ayant fait l’objet d’un permis
d’ititervention spécifique.

8.6.2 Formation du personnel

Outre l’aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d’incident
ou accident et. sttr la ni se eti oeuvre des moyens d’intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication
ni ises en oeuvre.

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension (tes consignes,

des exercices périodiques de simulation d’application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté,
ainsi qu’un entrainement régulier au tnaniement des moyens d’intervention affectés à leur unité,

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à
l’intervention sur ccl les—ci,

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d’altérer les capacités de réaction
face au danger.



8.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES
S ECO U R S

8.7.1 Définition générale des moyens

I.e site MRS4 et la sous-station électrique sont dotés de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis cn
fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l’étude de dangers.

8.7.2 Entretien des moyens d’intervention

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

l’exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l’inspection des installations classées, de l’exécution de ces
dispositions les matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie sont vérifiés périodiquement selon les
référentiels en vigueur. l’exploitant doit fixer les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les
conditions d’essais périodiques de ces matériels

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent étre inscrites sur un registre tenu à
la disposition des services de la protection civile, d’incendie et de secours et de l’inspection des installations
classées.

Sans préjudice d’autres réglemetitations, l’exploitant fait notamment vérifier périodiquement par un oruanisme
extérieur les matériels de sécurité et de lutte contre I’ incendie suivants selon la fréquence définie ci-dessous

Type de Fréquence minimale de contrôle

Extincteur Annuelle

lnstalla:ion de détection incendie Semestrielle

Installations de désenfumage Annuelle

Portes coupe-feu Annuelle

8.7.3 Consignes de sécurité

Satis préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d’application des dispositions du présent arrêté
sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions dc
travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

(‘es consignes indiquent notamment /

l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l’installation qui. en raison
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou
produites. sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou
indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l’installation,

• les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité, réseaux de fluides),

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions cl’éacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage
accidentel.

• les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie,

• la procédure d’alerte avec les numéros de téléphotie du responsable d’intervention de l’établissement, des
services d’incendie et de secours, etc.,

• la procédure permettant. en cas de lutte contre un incendie, d’isoler le site afin de prévenir tout transfert de
pollution \ ers le milieu récepteur.

8.7.4 Consignes générales d’intervention

Des consignes écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d’intervention, d’évacuation du personnel et
d’appel des secours extérieurs auxquels l’exploitant en aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné
à l’application de ces consignes.



9 (i)NI)FIIONS rAItlIril.IER[:S AI’l’l.l(AIII.[.SA( I’ïtIAINIS INSIAIJ,AIIS\S
1)1. LÉ [AI3IÂSSLMENT

9.1 DISPOSITIONS RELATIVES À LA PHASE DE CONSTRUCTION

les I ravau \ de consiruct 1011 50111 réalisés con fbniiénient aux conditions décrites dans e dossier de demande

(IUL1IIII isatioli SLIS—k i5.

9.2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX CUVES DE FIOUL ENTERRÉES ET AUX
NOURRICES SUR LES GROUPES ELECTROGÈNES (CE)

Toutes les cuves sont doubles enveloppes avec système de détection (le fuite avec report d alarme au P( ‘S. I es

cuves doubles en eloppes sont dotées de capacités de rétention unitaire étanche (100%).

Les vannes et les tuyauteries seront d’accès facile.

Un extincteur 9 kg poudre adapté au produit est en place au niveau de chaque conteneur (iE.

Les dispositils ci-après sont mis en place

Un niveau haut provoquant I ‘arrêt automatique de la pompe et I’ actis al ion d tin voyant vert en façade du

coffret

un niveau très hatit forçant également I ‘arrêt de la pompe et activant un ‘. oyant rouge en façade dii coffret

les protections contre le nsque foudre préconisés (fans L Élude ‘technique des protections contre la Foudre ( filE)
sont mises en place.

9.3 DISPOSITIONS RELATIVES AUX AIRES DE LIVRAISON DU FIOUL ET À L’AIRE
DE LIVRAISON DE SECOURS

I;&re de li raison fioul principale est commune ai site MRS2.

Une seconde aire de dépotage de secours pour le remplissage des cuves de fioul est présente sur le site. afin de
compléter Iaiie de dépotage de MRS2 lors de rotations de li raisons accrLies de fioul.

l.es 2 aires de dépotage doivent répondre aux critères ci-après

L:aire de livraison fioul doit étanche et raccordée en partie centrale via une canalisation à une rétention

enterrée déportée et spécifique de 4m3. Pour garantir l’efïicacité dc cette rétention, lexploitant met en
place une procédure de contrôle et de nettoyage périodique du regard ainsi CIUC de la canalisation associée.

• l,a zone de dépotage est signalée.

• I.es dépotages sont interdits en dehors des heures ouvrées et par temps d’orage.

• Le matériel électrique installé à proximité est limité au fonctionnement des installations.

• es opérations de dépotage sont réalisées par un transporteur spécialisé et uniquement en présence de
personnel lnterxion formé,

• l:exploitan établit un protocole de sécurité qui sera communiqué et signé par les transporteurs et

‘exploita ni I ti —mé me ava n t (otite opérat joli de dépotage

• Des eonsigites de sécurité sont al’tichées sur I’aire de livraison (interdiction de fumer, de vapoter. «utiliser
un téléphone portable, «apporter du feu ou de réaliser des travaux par points chauds sur Paire lors des

phases de dépotage). La procédure de dépotage inclut le calage préalable du camion avant le dépotage (par
sabot ou moyen équivalent) et I ‘arrêt dii moteur.

• Les aires de livraison sont équipées d’une prise de terre permettant la mise à la terre du véhicule avant

chaque dépotage. «un extincteur 9kg poudre et «un bac à sable ou «absorbant.

• ‘Tbul stockage de produits inflammables ou combustibles sur I ‘aire de livraison est strictement interdit.

9.4 DISPOSITIONS RELATIVES AUX GROUPES ÉLECTROGÈNES (6E)

les aimes et les 1uauteries sont «accès facile.

I PCS Poste de contrôle sécurité



I es réservoirs joun1aliers des gioupes électrogènes sont double-ein•eloppes ci équipés de détecteurs de niveau
haut,

Les 0E sont sur rétention.

[.es conteneurs de 0E sont coupe-feu 2h. les grilles de ventilation sont de type « foisonnantes » et coupe-feu.

[.es conteneurs sont sous détection incendie avec report d’alarme au PUS’.

Un extincteur 9kg poudre adapté au produit est en place au niveau de chaque conteneur GE.

Il est interdit de stocker (les produits inflammables ou combustibles à I’ intérieur des conteneurs (iF..

Les proiections contre le risque tondre préconisés dans I’ETF2 sont mises en place.

9.5 DISPOSITIONS RELATIVES AU LOCAL DE DJSPATC[IING
Toutes les canalisations sont doubles enveloppes.

I ‘aire de dispatching est sur rétention de 1 n’.

Les vannes et les tuyauteries sont d’accès facile.

Un extincteur 9 kg poudre adapté au produit est en place aux abords de cette aire.

Il est interdit de siocker des produits inflammables ou combustibles (i l’intérieur du local dispatching.

Les protections contre le risque foudre préconisés dans LETE sont niises en place

9,6 DISPOSITIONS RELATIVES AUX LOCAUX BATTERIES
I es dispositions ci-après s’appliquent au site MRS4 et à la sous-station électrique.

[.es locaux batteries sont dotés de système de ventilation forcée redondante permettant d’éviter la formation
d’AFEX.

Les batteries utilisées sont à émission négligeable d’hydrogène (batterie à recotuhinaison des gazi.

Une détection automatique d’incendie avec report d’alanne vers le PUS est mise en place. Une gestion technique
centralisée est mise en place avec report d’alarme en cas de défaut. I.’interruption des systèmes d’extraction d’air

hors interruption prévue en lhnctionnement normal de l’installation) devra interrompre automatiquement.
également, l’opération de charge et déclencher une alarme

9.7 DISPOSITIONS RELATIVES AUX GROUPES FROIDS ET COMPRESSEURS
D’AIR

l:installation se trouve à l’écart de toute installation du site et sur dalle béton. Le ballon est protégé par gabarit
acier.

L’exploitant doit programmer des entretiens périodiques ct des contrôles périodiques ESI’ (équipements sous
pression) par des entreprises extérieures spécialisées.

La gestion technique dc l’installation est centralisée avec report d’alarme en cas de défaut de circulation et
température d’huile.

l:exploitant s’assure de la présence de soupapes de sécurité et du tarage des soupapes à la pression maximale de
service.

t: exploitant ni lise pour l’installation ttn li mdc comprimé non inflammable et non tox que.

Des extincleurs adaptés en nombre suffisant sont disponibles en toiture.

9.8 DISPOSITIONS RELATIVES À LA SALIE DE STOCKAGE DE MATÉRIEL
INFORMATIQUE

l.a salle est sous détection automatique d’incendie avec report d’alarme vers le PUS

Des extincteurs adaptés sont en place et judicieusement répartis dans la salle.

Il est interdit de stocker des produits inliniumables ou combustibles à l’intérieur de la salle de stockage.

I PUS Poste de contrôle sécurité

2 ETF . Etude Technjque des protections contre la Foudre



9.9 DISPOSITIONS RELATIVES AUX SALLES INFORMATIQUES

La salle est sous détection autoinat que d’incendie avec report d’alarme vers le P( S. [in systè me d et net ion
automatique par gaz inerte est associée à la détection incendie.

la salle est ventilée et une régulation de température est installée.

Une gestion tecliitique centralisée est mise en place avec report «alarme en cas de défaut.

Les installations sont protégées contre la foudre.

9.10 DISPOSITIONS RELATIVES AUX TRANSFORMATEURS DE LA SOUS-STATION
ÉLECTRIQUE

Chaque transformateur est positionné sur une lbsse de sécurité permettant le recueil de 100 O/ du volume d Iiui le
diélectrique (36 m3). La Cosse est équipée de détection de niveau raccordée à une alarme et report vers le l’C
sécurité de NIRS4.

L .es locaux sont SOUS détection incend je avec report d alarme au PC S

Il est interdit de stocker (les prodti ii s inflammables ou combustibles à I intérieur de la sous—station électrique.

Les protections contre le risqtie foudre préconisés dans I Fil sont mises en place.



10 SYSTÈME D’ÉCHANCES I)E QUOTAS

10.1 AUTORISATION D’ÉMETTRE DES GAZ À EFFET DE SERRE

La présente installation est sounnse au système d’écliaitge de quotas de gaz à effet de serre car elle exerce les
activités suivantes, listées an tableau de l’article R229-5 du code de l’cniroitiietnent

Activité Seuil Puissance / Gaz à effet de serre
capacité concerné

hustiondecoinbustihles dans des installations dune
puissance thermique nominale totale égale ou supérieure à 20 MW 59,29 MW J Dioxyde de carbone
20Mw t__

(‘cite autorisation d’exploiter vaut autorisation d’émettre des gaz à effet de serre prévue à l’article [.229-6 du code
de l’ein ironnement au titre de la Directive 2003187/CE.

Dans les vingt jours ouvrables suivant la date de publication de l’arrêté préfectoral d’autorisation, l’exploitant
fournil les mformaiions nécessaires à I administrateur national du registre pour l’ouvcriure d’ lin compte de dépôt
d’exploitant dans le registre dc l’Union.

L’exploitant infomw le préfet de tout changement prévu en ce qui concerne la nature, le fonctionnement de
l’installation, ou tonte extension ou réduction importante de sa capacité, susceptibles de nécessiter une
actualisation dc l’autorisation d’émettre des gaz à effet de serre ainsi que de la date prévisible à laquclic auront
lieu tes changements.

10.2 DÉCLARATION l)ES ÉMISSIONS ALT TITRE DU SYSTÈME D’ÉCHANGES I)E
QUOTAS D’ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE

(‘onfonnément à l’article R229-20 du code l’environnement, l’exploitant adresse au plus tard le 28 février de
chaque année, la déclaration des émissions de gaz à effet de serre de l’année précédente, vérifiée par un organisme
accrédité à cet effet. La déclaration des émissions est vérifiée conformément an règlement 600/2012 concernant la
vérification des déclarations d’émissions de gaz à effet de sero et des déclarations relatives aux tonnes-kilomètres
et l’accréditation des vérificateurs. Le rapport du vérificateur est joint à la déclaration,

10.3 OBLIGATIONS DE RESTITUTION
(‘onlbnnéntent à l’article R.229-2 I du code de l’environnement, l’exploitant restitue au plus tard le 30 avril de
chaque année un nombre de quotas correspondant aux émissions vérifiées totales de son installation au cours de
l’année précédente.

10.4 MODIFICATIONS
(‘onforméinent à l’article R229-16-1 du code dc l’environnement, l’exploitant infbrme au plus tard le 31 décembre
de chaque année le préfet de tout changement prévu ou effectif relatif à ses installations visées dans Le SEQE

• extension ou la réduction significative de capacité.

modification du niveau d’activité. notaniinent la cessation totale ou partielle ou la reprise après cessation
part iclle.
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11.1 I)ÉLAIS ET OIES 1W RECOURS

I.e présent arret é est souni I s à un content eux de pleine jtirid et titi

Il peut étrc déféré aupres du Irihunal adininistratit’de Marseille

10 Pat lexploitant. dans tin délai de deux mois à compter du joui de notitication dit présent arrêté

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou (les dangers pour les intérêts mentionnés à l’article f.. 181-

3. dans un délai de quatre mot s à compter dc

a) I affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44

b) La oublieut ion de la décision sur le site internet de la pretecture prévue au 4 du même article

Le délai couri à compter de la dernière lbrnialité accomplie. Si laliichage constitue celle dernière formalité, le

délai couri à compter du premier jour daflicliage dc la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire I’olet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le

délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de detx mois les délais mentionnés aux 10 et 2°.

11.2 PUBLICITÉ

(‘on forménient aux d spositiotls (le l’article R. I 8 I —44 du code de I en\ ironiienient

10 Une copie dc l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie de Marseille et peut y être

con suItée

2° Un extrait de cet arrêté esl affiché à la mairie de Marseille pendant une durée mInimum d’un mois procès—

erbal de l’accomplissement de celle tèrmalité est dressé par les soins du maire

3° l’arrêté est adressé au conseil municipal de la ville dc Marseille et aux autres autorités locales ayant été

consultées en application de l’article R. I 8 I —38

40 l,’arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des l3ouches-du-Rhônc pendant une durée minimale de

quatre mois.

Il-3 EXÉCUTION
• La Secrétaire générale de la préfecture des Bouehes-du-Rhône.

• le Maire de Marseille,

• le Directeur Départenwntal des Jèrritoires des ilouehes-du-Rhône,

• le Directeur Régional de lEnvironnement. de I Aménagement et du Logement.

• le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,

• le Commandant de Batail Ion des Marins Pompiers de Marseil le.

cl tontes les autorités de Police et de Gendarmerie

sont chargés eliactiti en ce qui le concerne, de I exécut ion du présent arrèt

Pour le Préfet
La Sejalr .Gnrale Adjointe

Anne LAYBOURNE
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4
POur Te P11

Le chef de b(ireau

Gifles 4TOTHY

j

POINTS SITUATION

POINTS EN LIMITE DE PROPRiÉTÉ

J En limite de propriété Sud Est, commune avec le site MRS2. en direction des ZER

2 En limite de propriété Sud Ouest. commune avec le site MRS 2

3 En limite de propriété Nord, ie tong de la voie d’accès au port

POINTS EN ZER

A I labitanon Chemin des Meules, en vue directe des installations MRS2

B [n limite Nord Ouest de la place devant la rue Séverine, en vue ditecte du site

pour ere anne;e

â ir1iret nd.Cofl9t,4



Pour e éfet,
Le chef dç bureau

Echelle de classement CIP (le l’accident ou incident f Indices d’évolution

Niveau de Gravité G Niveau de Perception P
c G 0: Opération ou événement u P0:
d’exploitation u PI:
DC J : incident mineur d’exploitation u P 2

Sans conséquence sur le personnel
Peu de potentialité de risque —

Pas ou peu de conséquence sur
‘envi roli nem e ni
Peu de dégâts matériels.

DC 2 : Incident notable d’exploitation
Importante potentialité de risque
et/ou avec conséquence Sur le personnel
eI’ou avec conséquence sur lenvironnement
etou avec conséquence sur le matéricl,

u G 3 accident grave d’exploitation

_________________

Avec conséquence sur le personnel
erou lenvironnemeni
et/ou le maiériel

u G 4 : Accident majeur
Avec conséquences
ou potentialité de conséquences graves à
I extérieur

Constatations faites sur le terrain

Vu pour etre anrixe

dw.12HAIS fl2J ANNEXE 3 : FICHE GIP

Message d’information sur accident ou incident
Date et heure du message : Révision de la fiche : n°

Destinataires Autres Destinataires :

DREAL (astreinte Risques) 06 26 57 63 19

Mail : msd.dreal-pacadeflpenient-duiable.2ouv.fr

ut-t 3.dreaI-pacaadevelopyement-durable.gouv.fr

SIRACEDPC

Mairie

CHSCT

Usine Jour de l’incident

Unité lleure(de découverte)

Commune

Pas de perception à lextérieur

Peu de perception à lexiérieur du site

Forte perception à l’extérieur

Indice d’évolution
D A :Situation maîtrisée, intervention lerminée conséquences

identiliées. pas de suite prévisible

u B : Situation maitrisée. intervention terminée (U en voie
dachèvement, conséquences en cours dévaluation

o C : situation évolulive. intervention en cours ou en préparation

Classement de l’accident I incident : G / P

Indice d’évolution A B C’

Conséquences sur les personnes
Potentialité de risques
Conséquences sur l’environnement
Dégâts matériels
Perception â lextérieur du site
Produits Seveso impliqués: INature

quantité Q
Description de l’incident

Premières mesures prises

Bat actuel de la situation

Noni: I Signature I N° de téléphone:



Notice d’utjhsation de la fiche GIP

La fiche « message d’information sur acc’dent!ou incident est destinée â remp’acer à ternie la fiche dite « G/P »
issue des travaux du SPPPI de 1995 et utilisée pour déclarer les accidents et/ou incidents.

U est rappelé que conformément à [article 38 du Décret du 21 septembre 1977 relatif ajx installations ctassées
pour a protection de [ervironnement texploitant d’une installaton soumise à autorisation ou à déclaratior est tenu
à déclarer dans les rneil eurs délais à [inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du
fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérets mentionnés à l’article V’
de la loi du 19juillet 1976 (article L 511-1 du Code de [environnement)

L’utilisation de cette fiche est obligatoire en PACA pour les établissements SEVESO et vivement recommandée
pour les autres établissements.

Chaque item devra être renseigné autant que faire se peut.

Cadre 1. Date et heure du message sans commentaires

Révision de la fiche « la première fiche émise lors de la déclaration d’un accident devra porter le C 1 si d’autres
fiches sont émises ultérieurement suite à l’affinage des informations relatives é cet accident, elles seront notées
chronologiquement (2.3. .)
Cadre 2 Destinataires et autres destinataires

Cette fiche de déclaration devra être impérativement adressée à M. le Préfet (cabinet), la DREAL, le SIRACEDPC,
la mairie concernée, le CHSCT.

D’autres destinataires peuvent étre désignés, selon le contexte local Sous/Préfet, DDTEFR Cyprés, entreprises
voisines, associations

Chaque destinataire devra être complété par ses n de téléphone et de fax correspondants.

Cadre 3 sans commentaires

Cadre 4: Echelle de classement G/P et indices d’évolution.

Dans ce cadre sont détaillés les nouveaux niveaux de gravité, de perception et de l’indice d’évolution.

Les cases correspondantes à l’évènement en G, P et évolution doivent être cochées. Elles permettent de
déterminer le classement de l’événement et son évolution

Les niveaux de G et de P de l’échelle de classement seront déterminés en fonction des définitions déterminées
dans ce tableau -
Ces niveaux sont reportés dans le cadre de classement en qualifiant les indices Get P conformément aux cases
cochées précédemment et en entourant la lettre correspondante pour ce qui concerne l’indice d’évolution.

Cadre 5: Dans ce cadre doivent être cochées les cases correspondant aux constatations faites sur le terrain.

Cadre 6 Ce cadre doit mentionner la nature et la quantité des produits impliqués dans [événement, induisant ou
non le classement Seveso de l’établissement, si ces informations sont connues au moment de la rédaction de la
première fiche.

Si tel n’est pas le cas et si ces informations sont accessibles quelques heures plus tard, ne pas hésiter à produire
une nouvelle fiche,

Cadres 7—8 et 9 sans commentaires

Cadre 10 : Il s’agit des coordonnées de la personne ayant rédigé la fiche.

u uur .

I arro n 4ç.. flk
du 12 MARS 2021 Pour e /éfet,

..-— Le chef d bureau
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